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Avis des Services de l’Etat 
Précisions / Avis de la Communauté de Communes –  

Modalités de prise en compte 

 

Direction Départementale des Territoires (DDT) : 
 
Section 1 - Remarques fondamentales sur le projet de PLUi  
 
Les observations formulées ci-dessous sont dirigées vers des points fondamentaux du futur 
document d'urbanisme intercommunal. S'il venait à être approuvé en l'état sans les intégrer, le 
document en sortirait fragilisé juridiquement et pourrait s'exposer à une annulation totale ou 
partielle de la part du juge administratif saisi d'un recours contentieux.  
 
1.1 - Sur la procédure d'élaboration du PLUi 
1.1.1- Enquête publique portant également sur l'abrogation des cartes communales  
S'agissant de documents approuvés conjointement par l'État, la CCVH et ce dernier devront 
prononcer leur abrogation en respect du principe de parallélisme des formes. 
1.1.3 - Conférence intercommunale 
Après l'enquête publique, mais avant l'approbation du PLUi, la conférence intercommunale 
rassemblant les maires des communes membres de l'EPCI doit être réunie. Au cours de cette 
conférence, les avis qui ont été joints au dossier d'enquête, les observations du public et le 
rapport du commissaire ou de la commission d'enquête sont présentés (L. 153-21, 1° partiel du 
Code de l'urbanisme). 
À la suite de cette conférence, le projet de PLUi peut être modifié, mais ces évolutions doivent, à 
peine d'irrégularité, procéder de l'enquête publique et ne pas remettre en cause l'économie 
générale du projet. 
Un document retraçant la tenue de cette conférence intercommunale devra être annexé à la 
délibération portant approbation du PLUi. 
Le défaut de tenue d'une telle conférence conduirait à fragiliser la sécurité juridique de la 
procédure d'élaboration du document d'urbanisme. 
 
1.2 - Sur la conformité du PLUi avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
1.2.1 - Inventaire des capacités de stationnement (art. L.151-4 du Code de l'urbanisme) 
La partie du diagnostic territorial dédiée au stationnement nécessite d'être complétée sur ce point 
afin de satisfaire à l'obligation législative précitée.  
1.2.2 - Constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles (art. L.151-11 du Code de l'urbanisme) 
Le dispositif s'applique uniquement aux zones agricoles ou aux secteurs boisés des zones naturelles 
et forestières Le règlement devra être corrigé afin de permettre au PLUi d'être conforme aux 
dispositions de l'article L.l5l-11 du Code de l'urbanisme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La communauté prend en compte les éléments de procédure ici rappelés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des compléments sur ce point sont apportés au volet sur le stationnement. 
 
 
 
Ce point figurait au règlement de la zone A (page 84 du règlement) et sera modifié 
pour la zone N. 
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Section 2 - Remarques sur le projet d'aménagement et sa déclinaison dans le PLUi 
 
La présente section ne vise pas à remettre en cause le scénario de développement retenu par la 
CCVH. Ces remarques portent uniquement sur la déclinaison du projet de territoire à travers les 
différentes pièces du PLUi, notamment sa traduction réglementaire et opérationnelle. Toutefois, 
leur prise en compte conduira inéluctablement à l'émergence d'un document davantage solide et 
cohérent au regard du dit scenario et qui permettra assurément de répondre aux objectifs 
identifiés par le Législateur à travers les dispositions précitées. 
 
2.1 - Projection démographique et estimation du besoin en logements à l'horizon 2025 
Afin d'affiner le plus possible la projection démographique mais également, de façon plus globale, 
l'ensemble du diagnostic territorial et le calcul du rythme annuel de construction, il est fortement 
recommandé que le PLUi s'appuie sur les données démographiques de 2016, publiées par l'INSEE. 
En outre, la collectivité s'est donnée pour objectif de lutter contre la vacance. Malgré cette 
volonté affichée, les moyens d'action envisagés manquent de précisions. IL est donc recommandé 
de les expliciter davantage. 
 
2.2 - Volet Foncier 
2.2.1 - Analyse de la consommation foncière 
Le projet de PLUi arrêté comporte une analyse de la consommation foncière sur le territoire de la 
CCVH menée sur la période 2001/2012 (ou 2013 pour certaines communes). 
Le croisement des différentes méthodes de calcul utilisées par le maître d'ǆǳǾǊŜ, la DDT et 
l'Observatoire NAFU permet de conclure à une importante baisse du rythme de construction 
depuis 2009 dans des proportions assez semblables. 
Il convient dès lors de considérer ce phénomène dans ƭΩévaluation de la consommation foncière 
de la dernière décade (2009-2019). C'est d'ailleurs cette période de référence qui doit être prise 
en compte dans ƭΩanalyse de la consommation foncière exigée par les dispositions de l'article 
L.151-4 du Code de l'urbanisme, qui prévoient notamment que le-dit rapport « analyse la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'arrêt du projet de plan. » 
En conséquence, le document devra être actualisé sur ce point afƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŜƴǘǊŜs autre la 
sécurité juridique du document. 
 
2.2.2 - Analyse comparée et commentée du volet foncier 
ω Évaluation de la consommation foncière 
Entre 2001 et 2017, la DDT évalue qu'environ 459 ha ont été consommés, toutes destinations 
confondues sur le territoire de la CC Vallée de l'Homme. Le rythme moyen de la consommation 
d'espace durant cette période serait ainsi de 28,7 ha/an. 
Comme ailleurs en Dordogne, le rythme de la consommation d'espace a diminué entre 2009 et 
2017. Il passe ainsi de 36,25 ha/an entre 2001 et 2009 à 21,12 ha/an entre 2009 et 2017. 
 
ω Nature des espaces consommés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La CdC enregistre (dans la géographie en vigueur au 01/01/2019 et selon les 
données parues le 19/09/2019), une population (valeur 2016) de 17 725 
habitants, soit, une légère dépression sur les 5 dernières années (perte de 121 
habitants). 
Dans le cadre du PLUI, une analyse des évolutions a permis de faire apparaître une 
ƎǊŀƴŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ période 
longue Τ ǘŀǳȄ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ лΣп҈κŀƴΦ 
Le choix politique de la CdC, traduit dans le PADD, vise ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜil de nouveaux ménages.  
La collectivité ŀ ŀƛƴǎƛ ǊŜǘŜƴǳ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ scénario permettant une dynamique 
démographique « mesurée ».  
[ŀ /ŘŎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩht!I ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les éléments ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
 
 



/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜς Tableaux de synthèse de ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ς Février 2020  7 

Suivant les analyses réalisées par la DDT, durant la période la plus récente (2009-2017), la part de 
surface consommée au sein d'espaces déjà artificialisés tend à diminuer par rapport à la période 
précédente. 
Les prairies demeurent les espaces les plus consommés par l'urbanisation, avec une 
augmentation relative de leur consommation de près de 4 points dans la seconde décade, en 
corrélation avec le précédent constat. 
En outre, la Collectivité ne fournit pas d'information sur les surfaces consommées au sein des 
espaces déjà artificialisés, c'est-à-dire la densification urbaine, que la DDT évalue quant à elle à 
14,6%. 
Cette information est nécessaire pour évaluer ce vecteur de « modération de la consommation 
d'espace », et de définir des objectifs en la matière dans le projet de PLUi. Un complément est 
donc attendu sur ce point. 
 
ω Espace ouvert à l'urbanisation et espace potentiellement disponible 
La DDT emploie la même méthode et les mêmes sources de données pour réaliser le bilan des 
documents d'urbanismes opposables. Ce bilan permet d'évaluer les surfaces potentiellement 
disponibles. 
> Agrégation des données constatées (Habitat + Activité) 
L'espace potentiellement disponible dans le projet de PLUi à destination principale d'habitat et 
d'activité totalise ainsi de 389,5 ha, autorisant un rythme de consommation foncière d'environ 
32,4 ha/an sur les 12 ans projetés, c'est-à-dire un peu inférieur à celui constaté entre 2001 et 
2009, mais supérieur de 11 ha/an à celui de la période d'analyse la plus récente. 
Cependant, le recentrage des zones ouvertes à l'urbanisation à destination principale d'habitat 
sur des espaces d'un certain degré de densité, et la très forte réduction de leur potentiel 
urbanisable, sont de nature à limiter sensiblement l'étalement urbain ou le mitage. 
 
ω Nature des espaces libres ouverts à l'urbanisation 
À l'exception des surfaces ouvertes en zones Net A, à destination de carrière, de tourisme, ou 
pour la production d'énergie photovoltaïque, la part de surface libre de constructions, mobilisable 
ou non dans le projet de PLUi arrêté est réduite de -65% par rapport aux documents actuellement 
opposables. 
Outre une forte diminution des ouvertures à bâtir, la répartition de celles-ci apparaît économe 
des espaces NAF en général. En effet, 40,5 % des espaces libres urbanisables, mobilisables ou non 
du projet de PLUi, sont situés dans des espaces déjà artificialisés, contre seulement 26,8% dans 
les documents actuellement opposables. 
De même, la part des ouvertures en zone forestière est de moins de 16 % contre 25 % 
actuellement. 
 
*  Le projet de PLUi arrêté apparaît globalement satisfaisant dans sa volonté de préserver les 
espaces agricoles, naturels et forestiers et de réduire leur consommation comparativement à 
celle constatée durant ces dernières années. Toutefois, certains choix opérés dans la déclinaison 
opérationnelle du projet nécessitent d'être revus (Cf annexe technique). 

 
 
 
 
 
 
 
Le dossier sera complété sur ce point. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦L ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ répartis 
pour moitié sur des zones UC et pour moitié sur des zones 1AU ; ce qui permet 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les points de déclinaison opérationnelle du projet portés en annexe technique 
seront examinés. 
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2.3 - Volet Environnemental 
Malgré l'évitement des zones Natura 2000, le classement en zones naturelles protégées des 
parcelles limitrophes au chevelu hydrographique et l'impulsion donnée au déplacement doux, la 
prise en compte dans les documents constitutifs du PLUi de la communauté de commune de la 
Vallée de l'Homme des enjeux environnementaux présents sur le territoire reste partielle. 
 
2.3.1- Principales réserves 
A) Non-conformité des systèmes d'assainissement collectif 
Le PADD affiche comme objectif de « Privilégier le développement urbain des principaux pôles de 
la C.C. : Le Bugue, Montignac, Rouffignac St-Cernin-de-Reilhac ». 
Les systèmes d'assainissement de Montignac et de Le Bugue sont non conformes aux exigences 
de l'arrêté du 21 juillet 2015 pour défaut de performance de la station de traitement. 
Il conviendrait de conditionner l'ouverture à l'urbanisation de ces secteurs à la réalisation de 
travaux sur le réseau d'assainissement collectif. Cette précaution devrait aussi être mise en ǆǳǾǊŜ 
pour les secteurs de la commune Les Eyzies-de-Tayac-Sireuil qui possèdent deux stations de 
traitement des eaux usées vétustes et non conformes en performances. A ce jour, aucun 
programme de travaux validés n'est défini pour ce système. 
 
B) compatibilité avec les dispositions du SDAGE Adour-Garonne 
Disposition A36 :  
Aucun aménagement ou emplacement réservé n'est prévu pour limiter les transferts de 
polluants. 
Disposition A37 :  
Un unique emplacement réservé est dédié à la gestion des eaux pluviales sur la commune de Le 
Bugue. Cette prise en compte de la gestion des écoulements est particulièrement indispensable 
à l'amont du territoire du fait de l'urbanisation diffuse le long du corridor alluvial. 
Disposition A39 : 
Un développement urbain dense associé à un zonage en assainissement non collectif, comme 
celui en cours au sud de la commune de Le Bugue en zone alluviale, posent la question de l'impact 
cumulé de ces dispositifs individuels sur la qualité de l'eau de la nappe alluviale et de la Vézère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C) la préconisation de la gestion des eaux pluviales pour l'aménagement de deux OAP en zones 
humides 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
/ƻƳƳŜ ƴƻǘƛŦƛŞ ŀǳ wt ¢ƻƳŜ LLΣ ǇŀƎŜ мпфΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘƛƎƴŀŎ 
ŀǊǊƛǾŞŜ Ł ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ǿŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
Concernant les stations vétustes (Le Bugue, Les Eyzies stations de Tayac et Sireuil, 
Rouffignac, les réflexions engagées pour examiner les solutions de réhabilitation 
des stations concernées ont abouti à la création de programmes de travaux pour 
ŎƘŀǉǳŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 9ȅȊƛŜǎΣ 
une réflexion est à ce jour engagée pour examiner les conditions de leur 
remplacement. Le programme des travaux est ajouté au RP Tome II page 153. 
 
Compatibilité avec les dispositions du SDAGE Adour-Garonne 
Conformément aux enjeux définis dans la disposition A37 du SDAGE, le PLUi a pris 
les dispositions suivantes :  
- LƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŞȊŝǊŜ Ŝǘ 
de la Dordogne,  
- LƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ  
- Préservation des zones humides avérées via un zonage NP et identification 
préférentielle des zones à dominante humide en zone NP, A ou N,   
- IŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bt 
afin de préserver leur rôle de corridor écologique,  
- Préservation des boisements sur coteaux abrupts jouant un rôle dans la gestion 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ǿƛŀ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9./Φ  
 
Vis-à-vis de la disposition A39 Υ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀƎŜ мро Řǳ ǘƻƳŜ LL Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation a permis de montǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif. Ainsi, dans 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀinissement individuel sont conformes, 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎŀǊ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ ǉǳŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
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D'après le document, les OAP à vocation touristique LE BUGUE, secteur « La Barde » (1,1ha) et 
ROUFFIGNAC-SAINT CERNIN-DE-REILHAC, secteur « Moulin Haute » (5,8ha) sont situées au droit 
de zones humides avérées et nécessitent « une gestion des eaux pluviales ». 
Devant le rôle essentiel des zones humides pour préserver la qualité des eaux et des habitats 
aquatiques, l'évitement de ces zones est recommandé. 
 
2.3.2 - Rappels réglementaires 
La prise en compte des espèces protégées 
Les documents constitutifs, y compris le règlement du PLUi, mériteraient de porter une attention 
particulière à la protection des espèces animales et végétales sauvages définies par l'article R.411-
1 du code de l'environnement. 
 
2.3.3 - Les précautions particulières 
L'augmentation des interfaces entre zones urbaines et zones naturelles accroît les désordres 
résultant de la cohabitation entre la faune sauvage et les activités humaines. Leur résolution dans 
ces territoires urbanisés diffus dans le paysage naturel devient difficilement maîtrisable par la 
chasse pour des raisons évidentes de sécurité publique. Au-delà de la cohabitation faune-
population, l'introduction de zones urbanisées au sein ou à proximité de réserves pour la chasse 
et la faune sauvage, par exemple sur la commune de Saint-Léon-sur-Vézère, pose la question de 
la dangerosité des choix de zonage retenus. 
 
2.4 - Volet Transition Énergétique 
La communauté de communes de la Vallée de l'Homme a été labellisée Territoire à Énergie 
Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) le 22 juillet 2016. A ce titre, cette dernière est engagée 
dans un programme 2016-2019 de projets en faveur de la transition énergétique. 
De plus, en 2017, la Communauté de Communes de la Vallée de l'Homme s'est engagée 
volontairement dans la réalisation d'un PCAET en partenariat avec le SDE24. Concernant les EnR, 
les actions prévues dans le PCAET portent sur le photovoltaïque sur bâtiments résidentiels, 
bâtiments publics ou agricoles. 
Si elles permettent de répondre à plusieurs enjeux (lutte contre le changement climatique, 
ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΧύΣ ƭŜǎ 
installations solaires photovoltaïques peuvent avoir des effets potentiellement défavorables sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀȅǎŀƎŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ŦŀǳƴŜύΦ Eu égard à ces enjeux qui également 
entrent en droite ligne dans l'appréciation du cadre de vie des habitants du territoire, il convient, 
s'agissant des implantations au sol, de privilégier les zones urbanisées (U) et à urbaniser (AU). Le 
projet de PLUi arrêté ne comporte aucun inventaire de sites déjà artificialisés susceptibles 
d'accueillir des projets photovoltaïques au sol. 
L'implantation en zone agricole (A) et naturelle (N) constitue un dernier recours ; il devra être 
démontré que toutes les conditions sont réunies pour que ces installations ne soient pas 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ou forestière du terrain sur lequel 
ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
des paysages. 

La délimitation de la zone au Bugue prend déjà en compte la zone humide en la 
préservant hors zone constructible. 
Concernant Rouffignac, l'OAP intègre pleinement la problématique. 
La gestion des eaux pluviales est prise en compte plus généralement dans 
l'introduction des OAP pour l'ensemble des zones 1AU. 
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Un secteur Nv, réservé exclusivement à l'implantation de centrales photovoltaïques au sol, a été 
délimité à hauteur de 44 hectares. Deux sites sont répertoriés en Nv : Fleurac (Le Malpas) et Plazac 
(Les Quatre Cendriers). 
Dans l'hypothèse où d'autres projets de production d'énergie photovoltaïque au sol viendraient 
à être envisagés sur le territoire de la CCVH dans les prochaines années, la recherche et 
l'identification de sites déjà artificialisés devront être menées, préalablement à toute 
implantation en zones agricoles ou naturelle. 
Par ailleurs, le projet de PLUi arrêté aurait pu comporter une OAP spécifique au photovoltaïque 
individuel. Afin d'améliorer le potentiel solaire photovoltaïque du territoire, une telle OAP aurait 
pu déterminer un plan de composition favorable à l'implantation de panneaux solaires.  
Enfin, le document n'évoque pas le potentiel énergétique offert par le barrage hydroélectrique 
implanté sur la commune d'Aubas. 
Le document pourrait être complété sur ces points. 
 
2.5 - Volet Agricole 
Dans le rapport de présentation, la Collectivité expose clairement les choix qui l'ont conduite à 
délimiter les zones et les OAP. 
Concernant la présentation des OAP, il faut souligner que les principes d'aménagement sont très 
bien détaillés, ce qui facilite la compréhension des différents projets. 
Le souci de préserver les qualités paysagère, environnementale et patrimoniale des différents 
sites est quasi-permanent. 
Dans la majorité des cas, il s'agit de combler les enclaves agricoles au sein de zones déjà 
construites. 
Néanmoins nous pouvons relever quelques points de vigilance sur les secteurs ci-après : 
- AUBAS Nord du bourg 2,1 ha 
Sur la partie nord-ouest de la parcelle, il conviendra de prêter attention à l'interface vergers 1 
futures habitations, notamment au regard des possibles dérives phytosanitaires. 
- LE BUGUE Hameau de Cumont 
ll existe un risque de conflits entre habitants et agriculteurs, mais aussi un risque de fermeture 
des espaces agricoles, notamment au sud du hameau. 
- COLY Secteur « Biat, Ouest du Bourg » (1,7 ha) 
Il conviendra de prêter attention au risque de conflit d'usage avec la zone à l'ouest qui reste 
agricole. 
-ROUFFIGNAC-SAINT CERNIN-DE-REILHAC 
Il existe un risque de fermeture de l'espace agricole entre Secteur « Sud-est du Bourg - Graulet » 
(1, 7ha) et Secteur « Sud du Bourg » (1,5 ha) 
-THONAC Secteur « La Boutarie - Nord du Bourg) {2,5 ha) 
ll existe un risque de fermeture de l'espace agricole, au sud de la zone 1 AUc. 
 
Il conviendrait donc de veiller pour chacun de ces secteurs à ce que leur aménagement ne 
contribue pas à la fermeture des espaces agricoles environnants. 
 

 
 
 
La collectivité, dans le cadre du PCAET a lancé l'élaboration d'un cadran solaire qui 
permettra d'identifier les zones les plus appropriées pour développer l'énergie 
solaire. 
 
 
Le barrage hydroélectrique implanté sur la commune d'Aubas est bien porté au 
RP, volet I du projet de PLUI (graphe figue 24 et tableau page 37 du dossier). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AUBAS : Mise en place d'un espace tampon végétalisé plus important 
 
 
LE BUGUE : une servitude de passage pour les véhicules agricoles est portée au 
plan pour desservir les parcelles agricoles au Sud 
 
 
COLY : Des plantations nouvelles sont prescrites en interface dans l'OAP 
 
 
ROUFFIGNAC-SAINT CERNIN-DE-REILHAC : Passage existant par le Sud-Ouest. 
 
 
-THONAC : Passage depuis la voie communale au Sud-Ouest 
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2.6 - Volet Forestier (Analyse au regard des enjeux forestiers et notamment du risque d'incendie 
de forêt) 
De nombreux secteurs urbanisables dans les documents actuels sont proposés au classement N 
ce qui est favorable à la protection des massifs forestiers. 
Dans les zones U ne faisant pas l'objet d'OAP mais positionnées au contact des zones boisées, il 
est indispensable de prévoir une gestion de l'interface forêt-bâti afin dΩassurer la prévention du 
risque d'incendie de forêt (maintien des accès vers le massif, recul du bâti par rapport à la lisière 
boisée, bâches-incendie, ...). En l'absence de mesures préventives, les autorisations de 
défrichement ne pourront pas être accordées. 
 
ω Quelques situations à risque élevé dans les zonages U ont été constatées : 
 
- Sergeac- L'Estrade-Remoula 
[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ǿŀ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
ŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ {ǳŘ ŀǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ Ƴŀƭ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ 
ailleurs. Le relief ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ 
Ł ŎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ȋone et des massifs contre 
ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ. 
- Saint-Amand de Coly - Le Peuch 
Le zonage U proposé est réduit par rapport au document actuel mais la parcelle ZN71 située en 
ōƻǳǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǾǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ : refus de défrichement 
très probable pour cette parcelle. 
- Audrix 
LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ 
ǎŜŎƻǳǊǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  
 
Pour les secteurs faisant l'objet d'une OAP, le zonage a limité les créations de nouvelles interfaces 
bâti/forêt, et le cas échéant, dans plusieurs sites, il est fait une proposition d'implanter une bande 
enherbée de 10 m de large entre les terrains à bâtir et la lisière boisée. 
- Coly - Biat Ouest du bourg 
- Les Eyzies -Les Granges 
- Saint Chamassy- Ouest du Bourg 
- Rouffignac- zone activités Les Farges 
Il est toutefois nécessaire que : 
ς ces bandes soient connectées aux accès. 

ς soit précisé comment seront assurés ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
durablement leur rôle protecteur. Le cas échéant des emplacements réservés devront être prévus. 
ς ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ-engins stabilisée dans cette 
interface doit être envisagée. 

 
- Montignac - Lacoste route de Thonac 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La collectivité souhaite conserver cette zone UC, plusieurs PC sont en cours sur le 
secteur. 
 
 
 
 
 
 
Parcelle ZN 71 rétrocédée en zone N 
 
 
La collectivité s'engage à appliquer la charte de constructibilité en milieu forestier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une connexion des bandes à la voirie a été portée aux OAP ci-dessus. 
La maîtrise foncière sera dépendante du type de programme implanté sur la zone 
(suivant les cas, elle peut être à la charge du lotissement ou de la collectivité) 
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Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ōƻƛǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ 
10 mètres maintenue en bande engazonnée. La connexion de cette ōŀƴŘŜ ŀǳȄ ŀŎŎŝǎ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 
ǇǊŞŎƛǎŞŜΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ 
maintien de cet espace protecteur. 
 
- Plazac - Le Sol 
Le projet va générer une nouvelle interface entre la pente boisée et le ŦǳǘǳǊ ōŃǘƛΦ [Ωh!t ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ǊƛŜƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎǳƭ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ 
boisée sont souhaitables. 
 
- Peyzac-le-Moustier/La Carderie  
Il est prévu que « la végétation en pied de coteau sera maintenue » : cette mention doit être 
explicitée car elle semble contraire aux obligations légales de débroussaillement. 
[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ƳŞǊƛǘŜ 
ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ w5с ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǊǘƛŜ 
barriérée exclusivement dédiée aux secours). 
 
-Aubas- Ligal- zone 1AUt 
Le projet génère ainsi dans toute sa périphérie une longue interface forêt-bâti (environ 1km). Une 
bande engazonnée de 10 mètres de large est prévue sur la plus grande partie de ce périmètre. 
Elle devra être connectée à la voirie. 
La desserte envisagée par un seul accès à partir de la voie communale arrivant par le Nord et en 
impasse dans la clairière à aménager semble insuffisante. Le massif enserrant le projet est mité 
par quelques constructions desservies à partir de la RD704 par des accès sinueux et en pente. Ces 
ŀŎŎŝǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀ w5 тлп ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
ŘŞŦŜƴŘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύΦ 
 
- Rouffignac - Moulin Haute 
Le projet est situé dans un vallon étroit circulant entre des versants boisés. Sa limite Ouest est 
séparée du massif par la route. Sa limite Est est adossée au bas du versant boisé. 
L'OAP ne précise pas l'implantation du bâti et n'indique aucune mesure de prévention du risque 
d'incendie de forêt malgré la création d'un linéaire d'interface entre la forêt et le projet 
significatif (de l'ordre de 800 mètres). Seul un cheminement doux est envisagé en lisière boisée. 
L'aménagement d'une voie-engins en interface et connectée à la route de la vallée est 
nécessaire pour conserver l'accès au massif à l'Est. 
 
ω Les Espaces Boisés Classés-EBC et les points de vue à restaurer sur les falaises 
 
La lecture des cartes des vues à restaurer est malaisée et la légende semble incomplète (il est 
ainsi malaisé de comprendre à quoi correspondent les surfaces représentées en orange). II est 
difficile de faire le lien avec les EBC. 

 
 
Erreur dans la légende. 
 
 
 
/Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩh!tΦ 
 
 
 
 
Ce point a été modifié par le libellé "la végétation en pied de coteau sera 
maintenue et entretenue par un débroussaillement régulier". 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ tracé de la voie de desserte interne 
 
 
 
 
 
 
[ΩOrientation a été complétée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ωh!t Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŜΦ 9ƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
potentielles des constructions, afin de préserver la zone humide centrale. 
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La réouverture de certaines zones qui se sont boisées naturellement peut être soumise à 
autorisation de défrichement notamment dans le cas d'enfrichement ancien (bois de plus de 30 
ans). Il convient donc d'être vigilant sur les classements proposés en EBC, ce classement rendant 
non recevable toute demande de défrichement. 
Par ailleurs, le PLUi a-t-il été l'occasion de s'interroger sur la colline boisée de Lascaux et les 
mesures qui seraient de nature à assurer sa protection et sa gestion ? Elle n'est pas proposée en 
EBC. 
 
Le projet s'inscrit dans une démarche de protection des massifs forestiers comparativement aux zonages 
actuels. Les espaces boisés constructibles sont fortement réduits avec un recentrage de l'urbanisation sur 
les bourgs et hameaux. Ceci permet de limiter significativement le fractionnement et le mitage des massifs 
et est très favorable à une meilleure prévention du risque d'incendie de forêt, à la continuité de la gestion 
forestière et à la préservation des espaces naturels.  
Certains points de vigilance doivent toutefois être observés tant pour les projets impactant directement 
les espaces forestiers que ceux qui, bien qu'en espace non boisé, se situent en contact avec les massifs 

forestiers. 
 
2.7 ς Règlement graphique et écrit 
 
Le projet arrêté de PLUi a pris en compte une partie importante des observations émises lors de 
la note technique intermédiaire adressée à la collectivité le 18 avril 2019 par le service territorial 
du Périgord Noir de la DDT. Toutefois, certains secteurs sont à revoir, eu égard notamment à leur 
impact sur les milieux naturels, agricoles ou forestiers. 
En complément une analyse des projets de zonage arrêté a également permis de mettre en 
ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩavis. 
 
Audrix ς centre-bourg-zone UB : 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ƻǇŞǊŜǊ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ grand paysage et conférerait à ces 

terrains devenus constructibles une topographie assez marquée : avis défavorable 
 
Audrix - « La Faisandière »- zone UC  
/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ōƻƛǎŞΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ффф Ŝǘ плс ǎƻƴǘ Ŝƴ Ŝxtension 

de bâti : avis favorable. La partie de la parcelle 591 entame le massif forestier : avis défavorable. 
 
Coly-Saint Amand ς Gourson-zone UY et -Mortefond ouest -zone UC 
LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩhAP, avis réservé : les projets 

devront impérativement intégrer les mesures préventives du risque incendie forêt, notamment la gestion 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŦƻǊşǘ-bâti : une autorisation de défrichement ne pourra pas être accordée sans la prise en 
compte de ces mesures. 

 
Fleurac- la Merlutie-zone UC 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŀƴǎ ƴƻȅŀǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ : avis 
défavorable. 
 

 
 
 
 
Autorisation de défrichement nécessaire qui protège le site (voir règlementation 
site classé sur les boisements). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté. La zone a déjà été revue pour éviter un impact trop 
important sur le paysage. 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté. Le terrain est communal, la collectivité s'engage à 
respecter la charte de constructibilité en milieu forestier. Elle a par ailleurs obtenu une 
autorisation de défrichement. 
 
 
La commune a indiqué que la défense incendie sera correcte. 
 
 
 
 
 
Zone rétrocédée en zone A - refus de dérogation à l'urbanisation limitée 
 
 



/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜς Tableaux de synthèse de ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ς Février 2020  14 

Fleurac- Lalande -zone UC 
Création de la zone pour prendre en compte le bâti existant : 
-  La parcelle 107 présente une interface avec le massif forestier. Le futur projet devra prendre en compte la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŦƻǊşǘ : 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ştre accordée sans la prise en compte de ces mesures. 
- ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŀǊǊşǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ нмо Ŝǘ нмрΣ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ 

de la limite de la parcelle 101 : avis favorable sous cette réserve. 

- Exclure de la zone constructible les parcelles 2097-216-098 qui impacte une zone naturelle : avis 
défavorable. 
 
Journiac-Le Bos-zone UC : 
Il conviendrait de revoir la limite de la zone sur la parcelle 141. Elle entame la continuité écologique liée au 
couǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ ¦ƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ŎŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ 

être laissée. !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ Ramener la limite à hauteur de la parcelle 152. 

 
Le Bugue- Les Galinats -zone 1AU 
5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŏƻƴstructibles libres de construction existent dans de nombreuses enveloppes 
urbaines déjà constituées. Maintenir cette zone en 2AU constituerait une réserve foncière en zone fermée, 
qui pourrait être ouverte lorsque les surfaces existantes seraient consommées. Avis défavorable pour un 

classement en zone 1AU. Avis favorable pour un classement en zone 2AU. 
 
Le Bugue -La Lande -zone UC 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀƛǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ǘŜƭ ǉǳŜƭΣ ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

linéaire et son impact sur des espaces agricoles de qualité, en exploitation (structure foncière adaptée). Avis 
défavorable. 
 
Les Eyzies-Manaurie-Saint Cirq ς La Borie-La Rouquette-zone UC 
[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǾǳΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭoppe urbaine existante 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ǾƛŜƴǘ ƻǇŞǊŜǊ ǳƴŜ ŜƴǘŀƳŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ bƻǊŘ ƛƳǇŀŎǘŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ Avis défavorable en 
ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
Les Farges- Le Cheylard-zone UC 
[Ŝ ŘŞŎǊƻŎƘŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 9ƴǘŀƳŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
Limeuil-les Jaumards-zone UC : 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ ŦŜrme le paysage et fait disparaître le point de vue vers le château. Avis défavorable. 
 
Limeuil ς Carlux-zone Nh 
Les deux extensions envisagées entament des espaces de prairie et une clairière de qualité. Il serait judicieux 

de restaurer les bâtiments existŀƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Avis défavorable. 
 
Mauzens et Miremont ς Boussitran-zone UC 

 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté. Parcelle en dent creuse qui devra respecter les normes 
de débroussaillement. 
 
Maintien de l'entièreté des parcelles 213 et 215. 
 
 
Suppression des parcelles 216, 97 et 98. 
 
 
 
 
Limite de la zone UC ramenée à la hauteur de la parcelle 152 comme demandé. 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté : le secteur, très vaste, a déjà été découpé en 2 
ensembles (1AU/ 2AU). La commune présente un potentiel de constructions conforme aux 
objectifs du PADD. 
 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté : des constructions sont en cours sur la zone. C'est un 
"coup parti" que le zonage intègre. 
 
 
 
(Partie Ouest) Rétrocession de la parcelle E383p en zone A. 
 
(Partie Nord) Rétrocession des parcelles E493, 495, 496 et 497p en zone N. 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté : le terrain est en effet planté mais il se situe en 
continuité de constructions existantes. L'impact sur l'agriculture est très réduit et son 
urbanisation permet d'éviter un potentiel conflit d'usage (utilisation de pesticides).  
 
 
Réduction de la zone à l'Est pour limiter l'impact sur le point de vue. 
 
 
Zone rétrocédée en A - refus de dérogation à l'urbanisation limitée 
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¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŜƴǘŀƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ŎŀƭŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

physique constituée par la route. !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΨŞǘŀǘ 
 
Mauzens et Miremont ς Les Granges-La Tuillière-zone UC 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǊŜǾƻƛǊΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Avis défavorable 
 
Mauzens et Miremont ς Les écoles ς zone UC 
Le projet de développement à prƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 

h!t ŘŞŘƛŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ Avis réservé. 
 
Montignac ς Basteboeuf ς zone 1AUy 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ potentiellement humide, qui vient créer une rupture 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ωh!t ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ 
ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩ9ǎǘΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŜǊ Ł 

ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
Montignac- Franqueville Sud ς zone 1AUy 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ƙǳmides, et un 
ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘΦ [ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ŘŜ 
manière très qualitative, et une épaisseur suffisante doit être laissée pour assurer sa bonne fonctionnalité. 
Il convient donc de revoir la limite Est du zonage, et placer un zonage Np sur une bande suffisante pour 

garantir son inconstructibilité. !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 
 
Peyzac Le Moustier- Bel Air- zone UC 
[ŀ ȊƻƴŜ ŜƴǘŀƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ ½ƻƴŀƎŜ 

à revoir. Avis défavorable 
 
Peyzac le Moustier- zone NT 
Ce zonage a vocation touristique devrait être retiré pour des raisons de sécurité liées au risque Inondation 

de la Vézère. Avis défavorable. 
 
Plazac- sud du bourg-zone 1AU 
La zone proposée est un espace naturel de grande qualité, qui participe à la continuité écologique majeure 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ. Avis défavorable 
 
Plazac Escoffie- zone UC 
Revoir la limite nord du zonage : entame un espace agricole, secteur isolé et hameau agricole à préserver. 
!Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
Rouffignac-Saint Cernin de Reilhac- La Durantie-zone 1AU  
Secteur isolé, sans noyau urbain existant auquel se rattacher. Avis défavorable 
 
Rouffignac-Saint Cernin de Reilhac- Puybazet-zone UC 
9ƴǘŀƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ ½ƻƴŀƎŜ Ł ǊŜǾƻƛǊ. !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 

Renforcement d'un hameau existant.  
Maintien du zonage du PLUi arrêté 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté 
 
 
 
 
Ajustement de la zone avec un élargissement de la zone NP autour du cours d'eau, avec 
réduction de la zone 1AUy. 
 
 
 
 
Ajustement de la zone avec un léger élargissement de la zone NP autour du cours d'eau et 
la suppression des parcelles AM 68 et ZA 16p au Sud (passage en zone A), soit une 
diminution de la zone 1AUy de 2,2 ha. 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté : ce zonage a été validé il y a 1 an au moment de la 
révision de la carte communale. 
 
 
 
Retrait de la zone - refus de dérogation à l'urbanisation limitée 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté : l'OAP prend en compte la problématique zone humide 
avec une vaste bande inconstructible sur la partie la plus sensible. 
 
 
 
Réduction de la zone à l'Ouest (parcelle 45p) 
 
 
 
Retrait de la zone 1AU - refus de dérogation à l'urbanisation limitée 
 
 
Réduction de la zone au Nord : parcelle BS 37 rétrocédée en A 
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Rouffignac-Saint Cernin de Reilhac- Peyrebrune Ouest-zone UC 
[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ {ǳŘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳƴ Ŝspace agricole 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ 

ǇǊƻƧŜǘŞ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŞ. !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
 Rouffignac-Saint Cernin de Reilhac- Castelgiroux - zone UB 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όо ha), pour y autoriser une 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ Avis défavorable 
 
Rouffignac-Saint Cernin de Reilhac- Graulet-Ouest - zone UC Graulet Ouest : 
Il manque la fiche OAP du secteur identifié au plan de zonage en aplat jaune hachuré. 
 
Saint Avit de Vialard ς Lavalade -zone UC 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞΦ LƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǎŎƛǘŀƴǘ ǳƴ 
masque, occultant le hameau traditionnel en arrivant par le Sud. Il conviendrait donc de revoir la limite du 

zonageΦ !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
Saint Chamassy ς Bourg Ouest -zone 1AUc 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ όƧǳǎǉǳΩŁ нф҈ύΦ Il ne semble pas y avoir 

de sécurité incendie. Avis défavorable 
 
Saint Chamassy - La Fontaine de Laumède- zone 1AUc : 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƘŀǳǘΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ 

entamant un espace naturel (préǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎύΦ Avis défavorable. 
 
Saint Chamassy -  Verliac_La Queyzie_Labatut- zone ? : 
ZƻƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ŀǇƭŀǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƧŀǳƴŜ ƘŀŎƘǳǊŞΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ {ǘŜŎŀƭ bƘ. A 
préciser. 
 
Saint Félix de Reilhac et Mortemart ς Monset (La Brugère Ouest) : zone UC  
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜΣ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴǾƛǊƻƴ у 000 Ƴч ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛǎƻƭŞΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 

reconsidéré. !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
Saint Félix de Reilhac et Mortemart ς La Gélie -zone Nthl 
Le projet se situe en plein massif forestier, avec une pente faible, mais pas de sécurité incendie et quel accès 
pour les secours ? le projet devra impérativement intégrer les mesures préventives du risque incendie forêt, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŦƻǊşǘ-bâti : une autorisation de défrichement ne pourra pas être 

accordée sans la prise en compte de ces mesures. Avis très réservé 
 
Sergeac -Le Poujol - zone UC 

 
 
Maintien des parcelles en zone UC avec une extension demandée à l'enquête publique qui 
vient "épaissir" la zone et lui donner plus de cohérence. 
 
 
 
 
Zone rétrocédée en A - refus dérogation à l'urbanisation limitée 
 
 
 
Erreur sur le plan de zonage ς ƛƭ ƴΩȅ ŀ pas d'OAP sur le secteur. Le plan sera modifié. 
 
 
 
Classement en zone UC1 (vigilance architecturale et paysagère renforcée) 
 
 
 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀucune construction ne pourra se faire lorsque le terrain présente une 
pente supérieure à 20%. 
 
 
 
Suppression de la zone : plusieurs demandes allant dans ce sens à l'enquête publique. 
 
 
 
Protection du site au titre de l'article L151-19 (patrimoine) à ajouter à la légende 
 
 
 
 
Zone rétrocédée en A - refus dérogation à l'urbanisation limitée 
 
 
 
 
Secteur validé par la CDPENAF et la demande de dérogation. Maintien. 
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Les deux zones UC autorisent une extension urbaine sur des espaces agricoles en activité, en nature de 
ƴƻȅŜǊŀƛŜǎΣ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŜŎƻƴƴǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м !¦ύΦ /Ŝ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ Ŏƭŀǎǎé en zone naturelle ou agricole. Avis défavorable. 
 
Sergeac - Les Berboulles ς zone UC : 
La surface du zonage très importante, dans le massif forestier. Il est vivement conseillé de réduire son 

emprise autour du bâti existant. Retirer les parcelles à ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ мф Ŝǘ птΦ Avis défavorable en 
ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
Sergeac -Chaillac - zone UC : 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ŝǘ 
ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ /Ŝ ǇǊojet de zonage devrait être reconsidéré au regard 

ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ b!C. !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
Tursac ς Centre Bourg -zone UA : 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ ƭƻƎƛǉǳŜΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩh!t ƴŜ ǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł 
noter que la position de la liaison figurant dans le schéma semble difficilement réalisable, compte tenu de la 

topographie du secteurΦ !Ǿƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜ Ŝƴ 
qualité 
 
Valojoulx ς Centre-bourg -zone 1AUc 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ 
ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ ƻǇŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł 
ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǾŀƭƭƻƴΦ [Ωh!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
ŘŜ ƭΩ9w/ όŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊύ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ 

reclassée en zone 1AUb. Avis favorable sous réserve de la prise en compte des remarques. 
 
Valojoulx ς Le Caillou-Haut ς zone UC 
/Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀƛǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ 

ƘŀǳǘΣ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Avis 
défavorable 
 
Le Règlement écrit 
 
Zones UA-UB-UC 
a) La densité de construction 
5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ Lƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ 
ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΣ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
secteur. 
c) le choix des matériaux. 

La collectivité souhaite expressément conserver ce secteur constructible. 
 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté : des constructions sont en cours sur la zone. C'est un 
"coup parti" que le zonage intègre. 
 
 
 
 
Zonage modifié - retour à la zone UC qui était délimitée au PLU. 
 
 
 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté. Le règlement de la zone UA impose des normes 
engendrant une forme urbaine compacte et dense. 
 
 
 
 
 
 
 
Orientations complétées 
 
 
 
 
 
 
La commune considère que le point de vue n'est pas remarquable. 
 
 
 
 
 
 
 

En zone UA, la ŘŜƴǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 9ƴ ȊƻƴŜǎ ¦. Ŝǘ ¦/Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol maximum afin de conserver des espaces non imperméabilisés (en 
ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦нΦоΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 
Les matériaux ne concernent que les toitures, en relation avec la pente du toit. 
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[Ŝ t[¦ƛ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
La teinte de couleur peut quant à elle être imposée. Le renvoi au guide de coloration du bâti du 
DǊŀƴŘ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘe. 
 
Zones A et N 
9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
fixant une limite de 50 ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ 
seuil de 75 m². 
Ces limites sont plus permissives que celles appliquées usuellement sur le territoire et préconisées 
par la CDPENAF de Dordogne (+30 ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ рл m²). 
 
Une justification détaillée est attendue sur ce point. 
 
Rapport de Présentation : 
 
Celui-Ŏƛ ŎƛǘŜ ƭŜ t/9¢ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ Ł ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
t/!9¢ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǊǊşǘŞΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
aurait dû être évoqué, et un résumé auraiǘ ƳŞǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 

CONCLUSION 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Şǘŀōƭƛ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de vie de ses habitants. Le document traduit la démarche volontariste dans laquelle la collectivité 
ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜΦ 
 
Ce document traduit le travail sérieux de réflexion sur le devenir de ce territoire emblématique, 
en parallèle avec les études menées ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ 
de la Vallée de la Vézère. Le résultat de ces réflexions est très encourageant, notamment en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
existants. Outre une forte diminution des ouvertures à bâtir, la répartition de celles-ci apparaît 
économe des espaces NAF en général. On peut noter que 40 % des espaces urbanisables libres de 
constructions, sont situés dans des espaces déjà artificialisés contre seulement 26 % dans les 
documents actuellement opposables. De même, la part des ouvertures en zone forestière est de 
moins de 16 % contre 25 % actuellement. 
 
Néanmoins, quelques zones demandent à être revues. En effet, même si elles sont peu 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩimportance du document regroupant 27 communes, leur ouverture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
justifiée dans le rapport de présentation. 
 

 
 
 
 
 
[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сл Ƴнύ, qui justifie la part ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  
 
 
La CDPENAF a validé ces dispositions règlementaires. 
 
 
 
 
 
Le projet de PCAET figure au RP volet I, chapitre II.1.3 - « Energie », II.1.3.2 « Profil 
énergétique du territoire ». Seul le volet diagnostic était disponible au moment de 
la rédaction du projet de PLUI pour arrêt. Depuis le projet de PCAET a été finalisé 
et a été soumis à enquête publique. 
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Les remarques des services de la DDT portent essentiellement sur des impacts trop forts sur les 
espaces NAF. Elles doivent être étudiées sérieusement par la collectivité pour la sécurité juridique 
du document. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ 
légalité interne du document, seront prises en compte afin de donner pleine cohérence au 
document, notamment vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 
dans le présent avis, la Direction Départementale des Territoires émet un avis favorable sur ce 
projet de PLUi. 
 
 
 

!ƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢ 
Règlement du PLUi de la // ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 

 
1. Règlement graphique 

La prise en compte des remarques et recommandations figurant dans la présente annexe 
conduiront à économiser la ressource foncière, à préserver des espaces agricoles, naturels ou 
forestiers et à protéger les paysages. 
 

COMMUNE DE CAMPAGNE 
 ZONE 1AU 
[Ωh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ IǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

 

COMMUNE DE FLEURAC 
 ZONE 1AU 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ densité, au vu de la localisation en contiguïté avec le centre bourg, apparaît faible. 7 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κƘŀ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǾǳŜ 
à la hausse. 
 ZONE UC 
ς Lieu-dit Le Colombier : il est vivement conseillŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ h!t ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ 
ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ǳƴŜ 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ w5 омΦ 
 

COMMUNE DE JOURNIAC 
ς Centre bourg :  
[ΩŜȄŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ǇŀǊŀƞǘ ƛƴƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ŜƴǘŀƳŜ ǳƴ 
espace de prairie. 
ς Le Vignal : la limite sud de la zone mériterait d'être revue, pour être plus cohérente. La parcelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maintien du projet de PLUi arrêté qui prend un compte un projet de déviation 
établi à l'échelle départementale. 
 
 
 
 
En effet, mais l'absence de réseau d'assainissement collectif et la volonté de la 
commune ne vont pas en ce sens. 
 
 
Un seul accès sur la RD31 pour l'ensemble des parcelles disponibles à la 
construction est prévu. Il desservira la parcelle 177 par l'arrière, assurant de plus 
une interface avec le milieu forestier. 
 
 
 
Le bourg est particulièrement contraint et cet espace en excroissance n'a pas 
d'impact paysager ni agricole. 
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336 devrait être remise en zone naturelle, compte tenu de son caractère boisé. De même, la petite 
bande en L ouverte sur la parcelle 0072 n'a aucun intérêt. 
ς Le Bos : Il conviendrait de revoir limite Est du zonage, qui entame la continuité écologique liée au cours 

ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ ¦ƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ŎŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
laissée. 

ς Les Mazillou Υ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƛŞǘŜƳŜƴǘ 
injustifié sur le massif forestier. 
-La Truchie : surface agricole consommée de 3 ha pour ces extensions, à compenser par la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ōƻƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
 

COMMUNE DE LA CHAPELLE AUBAREIL 
[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ 
développement futur de ce quartier. 
 
 ZONE UY : 
- Le Bareil Υ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ h!t ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƻƛǎŞŜΦ 
 

COMMUNE DE LES EYZIES (MANAURIE + ST CIRQ) 
 ZONE UA 
ς Sireuil : entame espace ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ т 000 m², en entrée de bourg. 
Il conviendrait de prévoir une OAP sur cet espace. 
 

COMMUNE DE LES FARGES 
 ZONE 1AUC 
ς Centre bourg Υ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ όп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
un espace de près de 1 ha, à proximité directe du Bourg), ce qui est très inférieur aux objectifs du 
PLUI indiqués dans le rapport de présentation. 
 

COMMUNE DE LIMEUIL 
 ZONE UC 
ς Lieu-dit Ratillou : eu égard à la situation urbaine, il conviendrait de prévoir une OAP sur ce 
secteur. 
 

COMMUNE DE MAUZENS ET MIREMONT 
 ZONE UC 
ς Lieu-dit Boussitran Υ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŜƴǘŀƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 
de caler le zonage avec la limite physique constituée par la route. 
ς Lieu-dit Les Granges_La tuillière Υ [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ 
nombreuses. Certaines devraient être abandonnées. 
ς Lieu-dit Les écoles : le projet de développement à proximité des équipements scolaires 
ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ м!¦ ŀǾŜŎ h!t ŘŞŘƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
meilleures conditions. 
 

Délimitation permettant une construction supplémentaire (le propriétaire est le 
même). 
Délimitation revue avec une diminution de la zone UC ou profit de la zone NP. 
 
Zone rétrocédée en zone A (et une petite partie en zone N). L'ensemble des 
parcelles à l'Ouest de la voie ont fait l'objet d'un refus de dérogation à 
l'urbanisation limitée. 
Zonage validé après demande de dérogation à l'urbanisation limitée.  
 
 
 
Zone déjà fortement bâtie. 
 
 
 
Une OAP avait été envisagée mais n'a pas été retenue 
 
 
 
Le règlement de la zone UA encadre la construction. 
 
 
 
 
Zonage modifié suite à l'enquête publique. Suppression d'une partie de la zone 
(Ouest) et passage en UC. 
 
 
 
 
La zone fait l'objet d'un projet de lotissement avec un découpage parcellaire déjà 
réalisé. 
 
 
 
Renforcement d'un hameau existant.  
Maintien du zonage du PLUi arrêté 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté 
 
Maintien du zonage du PLUi arrêté 
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COMMUNE DE ROUFFIGNAC 
 ZONE 1AU 
ς Rétat : secteur amené à accueillir un développement urbain à moyen-long terme de par sa 
localisation. Toutefois au vu des très nombreuses possibilités ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 
de ses périphéries proches, il serait préférable de garder en réserve foncière ce secteur, et 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭŜ 
développement urbain de la cƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ōŀǎŎǳƭŞ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ н!¦Φ 
 

COMMUNE DE ST FELIX DE REILLLAC ET MORTEMART 
 
ς Lieu-dit La Franval Υ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ha. 
Il conviendrait de prévoir une OAP pour optimiser ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
- La Fageole: zone UC 
La limite Est du zonage doit être revue pour éviter une entame significative du massif forestier. 
Enfin, une OAP pourrait être envisagée sur ce secteur qui présente une grande surface à 
urbaniser. Avis défavorable en l'état. 
STECAL : 
-Lieu-dit La Gélie Υ b¢Ƙƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ DǊŀƴŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ł ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
incendie. 
 

COMMUNE DE SAVIGNAC ET MIREMONT 
 ZONE UC 
ς Lieu-dit Le tƭŀȅΥ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
sur la partie Ouest pourrait porter atteinte au massif forestier. Il conviendra de bien le prendre 
en compte dans les projets. 
ς Lieu-dit La Coste Ouest : extension de la zone sur espace boisé, vigilance sur la défense incendie. 
ς Lieu-dit La Mouthe : faible extension de la zone sur espaces boisés, vigilance sur la défense 
incendie. 
Les projets devront impérativement intégrer les mesures préventives du risque incendie forêt, 
notamment la gestion de l'interface forêt-bâti : une autorisation de défrichement ne pourra pas 
être accordée sans la prise en compte de ces mesures. 
 

COMMUNE DE SERGEAC 
-Lieu-dit La Porte : la limite Est du zonage est à revoir, les parcelles sont situées dans le massif 
forestier. 
-zone UC Le Tillou_OAP Υ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 
 

COMMUNE DE VALOJOULX 
 ZONE UC 
ς Lieu-dit Le Caillou-Haut : avis défavorable déjà mentionné lors de la note intermédiaire 
ƳŀƛƴǘŜƴǳΣ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Ce 

 
 
 
 
 
 
Le secteur a été basculé en zone 2AU. 
 
 
 
 
Projet de construction déjà en cours. 
 
 
Suppression de la partie Est : Refus de dérogation à l'urbanisation limitée. 
 
 
 
Projet validé à la CDPENAF. 
 
 
 
 
Obligation de débroussaillement à respecter et éventuelle demande de 
défrichement. 
 
Emplacement réservé pour une défense incendie. 
Obligation de débroussaillement à respecter. 
 
De façon générale, la collectivité s'est engagée à respecter la charte de 
constructibilité en milieu forestier et la protection incendie a été un point de 
vigilance tout au long de l'élaboration du projet de PLUi.  
 
 
Zonage maintenu. 
 
Ce point a été corrigé. 
 
 
 
Point déjà vu préalablement. 
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ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀƛǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ ƘŀǳǘΣ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ǿƛǎǳel au grand paysage (ce 
qui est contraire à la volonté du législateur, qui souhaite préserver ce patrimoine commun). 
 
 
 

2. Règlement écrit 

Zones UA / UB / UC 

a) La densité de construction 
Le terme de « densité η Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊƳŜ 
pourrait nuire à la bonne compréhension du règlement. 
 
Pour rappel : 
-Emprise au sol non réglementée sur la zone UA. 
-Emprise au sol fixée à 60 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦B. 
-Emprise au sol fixée à 40 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦C. 
 
Aucune justification ne figure dans le rapport de présentation quant aux raisons qui ont guidé ces 
ŎƘƻƛȄ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Φ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-41 1° du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ŝƴ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 

b) La hauteur des constructions 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦A, en ne fixant pas de maximum autorisé. 
Pour les deux autres zones UB et UC ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ǳƴŜ ƳşƳŜ ƭƛƳƛǘŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ф Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ 
en précisant toutefois « il conviendra en outre de tenir compte pour la hauteur de toute nouvelle 
construction de la hauteur des constructions avoisinantes, afin de garantir sa bonne intégration 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 
 
Au sein même de la zone UC, une variété de situations urbaines a pu être observée, allant de 
ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǘǊŝǎ ƭŃŎƘŜǎ όǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύ Ł ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎƛŦƛŞǎΦ 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ǊŝƎƭŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊŀƞǘǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
bonne insertion paysagère des constructions. Ce choix ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ 
le rapport de présentation. 
 

d) Les clôtures 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ bΣ ƻǳ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 
imposé un dispositif de clôture particulier, permettant la libre circulation des espèces animales, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le terme densité a été modifié au profit du terme « emprise au sol ». Modification 
portée en page 12 (zone UA). 
 
 
 
 
 
 
La justification de la règle est précisée et mise Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩaxe du PADD 
correspondantΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǘǘŜƴŘǳΦ 
 
 
 
 
 
 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

travail en collaboration avec les services compétents (Grand Site Vallée de la 

Vézère, DRAC/UDAP 24, DREAL Nouvelle Aquitaine, CAUE 24). 

Les libellés retenus ont été débattus dans ce cadre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ajout porté au règlement :  
« En zone A et N, les murs pleins et les murs bahuts ne sont autorisés que pour les 
clôtures sur rue ». 
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Ŝǘ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ 
Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎŘƛǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΦ 
 

e) Le stationnement 
Une seule et même norme de stationnement est imposée pour les 3 zones urbaines. 
En effet, en zone urbaine dense, où la ressource foncière est en voie de raréfaction, la prescription 
visant à imposer un minimum de 2 places de stationnement par logement nécessiterait de 
mobiliser davantage de surfaces. 
 

Zone 1AU 

a) Occupations et utilisations du sol autorisées 
Dans le projet de règlement la collectivité a fait le choix de laisser deux modalités de 
ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ 
fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 
En laissant la seconde possibilité ouverte, cela implique, et ce afin de garantir la cohérence de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŀǎǎŜȊ précisément le contenu des OAP (qui 
doivent incarner de véritables intentions de projets). 
 

b) Implantation des constructions par rapport aux voies 
[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊΣ 
ne devraiǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎŀƭǉǳŞŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ όƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜύ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 
Ce point a été légèrement amélioré suite aux préconisations de la note technique intermédiaire. 
 
c) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives / densité / hauteur 
Même remarque que pour le b). 
d) Clôtures et Stationnement 
Mêmes remarques que pour les zones urbaines. 
 

Zones A et N 

a) Occupations et utilisations du sol autorisées 
a Le changement de destination des bâtiments agricoles 

La collectivité ne précise pas la vocation des changements de destination autorisés. Il plane ainsi 
ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎΧύΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ problèmes de voisinage, 
Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
 
Par ailleurs, afin de prendre en compte le critère objectif de la capacité des équipements 
existante, il serait opportun de reprendre la mention suivante :« Les changements de destination 
de tous les bâtiments existants identifiés à condition que le changement ne compromette ni 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte ». 
 

 
 
 
 
Les possibilités de construire en zone UA sont relativement limitées et une 
spécification est portée en cas de ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǾŀŎŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
 
 
 
 
 
/Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΦ /ƻƳƳŜ Ǉrécisé au règlement, 
Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΣ ƭΩh!t ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǎ 
intentions. 
 
 
 
 
Le règlement propose un libellé ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ des 
implantations qui peuvent être différenciées le long des voies créées dans des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
adaptation au plan de masse de l'opération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La vocation prédominante attendue est un ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩautorisation ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, stade ou ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
CDPENAF est requis que la destination du bâtiment sera précisée.  
 
 
 
 
Le libellé proposé est porté au règlement des zones A et N.  
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b) Implantation des constructions / hauteur 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ 
ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΣ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǊƛǎǉǳŞ Ŝǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞΦ 
 
La marge de recul de 5 m par rapport aux emprises publiques, pourra, par exemple, être porteuse 
ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ 
de ne pas la réglementer (R= supérieur ou égal à 0). 
 
La hauteur, quant à elle, fixée à 9 et 10 m (identique pour rappel à celle appliquée en zone 
urbaine), permettra la construction de projets très impactant sur le paysage agricole et naturel. Il 
conviendrait de limiter la dite hauteur avec un type de morphologie ; exemple : limiter à 9 m sans 
pouvoir dépasser une forme de R+1. 
 
Enfin, le règlement de la zone A semble laisser au second plan les formes urbaines des bâtiments 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ŘŞŘƛŞ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƘǊŀǎŜ (aucun article en zone N par ailleurs). 
 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŞŎŀǊǘŞΦ 
 

c) Clôtures 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
notable, il pourrait être imposé un dispositif de clôture particulier, permettant la libre circulation 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ Ŝǘ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎύΦ 
De plus, une incitation à la végétalisation, avec des essences variées locales, pourrait être un plus 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎertion paysagère desdits dispositifs. 
 
 
 
 

d) Stationnement 
Dans la suite logique, il est vivement conseillé de recommander que le stationnement ne soit pas 
de nature à imperméabiliser les sols, et ce, notamment, afin de garantir un bon écoulement des 
eaux. 
 
 

Agence Régionale de Santé (ARS), délégation départementale de la 
Dordogne 
 
Avis favorable  
[Ω!w{ attire ƭΩattention sur le fait que la politique d'aménagement du territoire doit être un levier 
pour la promotion et la prévention de la santé. 
Le Plan Régional Santé Environnement de Nouvelle-Aquitaine précise la nécessité de promouvoir 
un environnement favorable à la santé et adapté aux caractéristiques des territoires. Il indique 

 
 
 
 
[ŀ ǊŝƎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
Maintien de la règle proposée au projet de PLUi arrêté.  
 
[ŀ ǊŝƎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ, 
hors STECAL, ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ όƘƻǊǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
sous conditions). La question des « tours » périgourdines a été prise en compte 
dans le choix de hauteur retenue. 
 
Le règlement de la zone A page 88 donne (en lien avec les préconisations issues 
ŘŜ ƭΩhD{ύ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ : 
« 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜΣ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ou de couvertures métalliques, le guide de 
coloration du bâti du Grand Site de la Vallée de la Vézère devra être respecté. 
En toiture, privilégier des couleurs sombres (gris anthracite, rouge-brun), et des 
matériaux mats. Eviter les bardeaux bitumeux. 
En fŀœŀŘŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōǊǳǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 
bâtiment. 
Pour les élévations en bac acier et panneaux sandwich, privilégier des couleurs 
sombres et mates (brun, brun-lauze). 
Les tons verts, blancs et crème, ainsi que les alternances de couleurs sont à 
proscrire ».  
 
Concernant les clôtures, les murs pleins et les murs bahuts ne sont autorisés que 
pour les clôtures sur rue ». 
 

 

Concernant le stationnement, ce point est marginal en zones A et N. Le libellé 

porté sur les autres zones peut néanmoins être repris : 

« Les revêtements de surface des aires de stationnement et de circulation dans la 
mesure du possible conserveront une certaine perméabilité des 
sols (stationnement en castine, stabilisé perméable, dalles engazonnées Χ ŜǘŎύ ».  
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également qu'il est important de prendre en compte la santé dans les projets d'urbanisme et 
l'aménagement des lieux de vie pour agir sur l'ensemble des expositions environnementales. 
Afin d'atteindre cet objectif, les points suivants devront faire l'objet d'une attention particulière : 
 
Nuisances sonores 
Au vu des impacts sanitaires non négligeables des nuisances sonores, il est nécessaire de limiter 
autant que de possible l'exposition diurne et nocturne des populations. 
L'aménagement des zones UY projetées devra être effectué dans le respect de la tranquillité du 
voisinage notamment pour les zones UY implantées à proximité de zones résidentielles 
(commune de Montignac) 
Lutte anti vectorielle 
Le département est classé au niveau 1 du plan anti-dissémination de la dengue et du chikungunya 
en métropole. 
Dans ce contexte, il convient de prévoir des aménagements permettant de limiter la prolifération 
des moustiques, et notamment d'empêcher la formation d'eaux stagnantes dont la présence peut 
constituer des gîtes larvaires comme la stagnation d'eau de faible profondeur dans les fossés, les 
regards d'eaux pluviales, les toitures-terrasses, les récipients permettant la récupération d'eau de 
pluie .. .. 
Prévention du risque allergique 
Les effets sur la santé des populations sensibles à certains pollens peuvent être réduits en limitant 
l'implantation d'espèces fortement allergènes comme le bouleau, les cyprès, les hêtres, les 
platanes. Dans les actions de végétalisation, il convient de tenir compte du caractère allergène de 
certaines essences afin de limiter les risques d'allergies. 
L'arrêté préfectoral du 22 mai 2018 relatif à la lutte contre les ambroisies et prescrivant leur 
destruction obligatoire dans le département de la Dordogne doit être mis en oeuvre. Les 
collectivités et les particuliers doivent être sensibilisés à son repérage et aux actions de lutte 
associées (arrachage, fauchage avant libération du pollen en aout/septembre}. 
Radon 
La commune des Farges est la seule commune de la communauté de communes qui se situe en 
zone à potentiel radon significatif {zone 3).  
Les aménagements projetés sur cette commune devront prendre en compte ce paramètre afin 
de limiter l'exposition au radon. 
 

 

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine (UDAP) 
 
Dans le cadre de l'arrêt projet du PLUi de la Vallée de l'HommeΣ ƭΩ¦5!t notifie les observations 
suivantes : 
1 - Les Eyzies (Manaurie) :  
La parcelle 59, section AE devra être en zone N ou A. Cette unité foncière est située dans le site 
classé de la vallée de la Vézère et de sa confluence avec les Bermes. Sa constructibilité ne 
contribue pas à la préservation des paysages. 

 

 

 

 

Les nuisances liées au bruit ont été examinées dans le cadre des études (RP-volet 

I chapitre II.3.3.5 ; RP volet II chapitre III.6.1.) 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞ ŘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΦ 
 
 
 
 
Le diagnostic est complété sur les deux points notifiés : lutte anti vectorielle et 
prévention du risque allergique 
 
 
 
 
 
 
Concernant la prévention du risque allergique, ce point a été spécifiquement 
porté dans le règlement (volet relatif aux plantations ς article 2.3) 
« il est conseillé une diversification des plantations afin de limiter les effets sur la 
sant® pour les populations sensibles en diminuant lôimplantation dôesp¯ces 
fortement allergènes comme les bouleaux, les cyprès, les frênes, les platanes, etc. 
Il est recommandé de consulter le site internet du Réseau National de Surveillance 
Aérobiologique : http://www.pollens.fr/accueil.php. ». 
 
 
 
Ce point était signalé au projet de PLUi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La parcelle n'a pas d'impact paysager important, elle est située derrière des 
boisements. De plus, l'implantation de la construction et son architecture 
pourront être supervisées au moment du PC. Maintien de la parcelle en UC. 

http://www.pollens.fr/accueil.php
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Cet espace doit permettre une coupure d'urbanisation. 
 
2 - Peyzac le Moustier : La zone 1AUC située au Moustier (parcelle 21) doit être requalifiée en 
zone N ou NP. Située en entrée de bourg, l'OAP proposée n'est pas satisfaisante pour garantir une 
intégration optimale. 
La zone NT de l'église (parcelles 4, 5 et 7 section AE) doit impérativement être requalifiée en zone 
NP. Cet ensemble est situé dans le site classé de la vallée de la 
Vézère et de sa confluence avec les Bermes, en zone inondable et sa forte valeur paysagère est à 
préserver de toute activité. 
 
3 - Sergeac : La zone 1AUC du bourg (parcelles 13 et 15) est située dans un paysage ouvert. L'OAP 
présente n'est pas développée et trop succincte. Il conviendra de préciser l'OAP ou requalifier la 
zone pour garantir une insertion optimale. 
 
4 - Saint Léon sur Vézère : La parcelle 144 (La Bugadie) devra être enlevée de la zone constructible. 
Cette parcelle est déconnectée de l'espace bâti. 
D'une manière générale l'OAP la zone UC de La Bugadie n'est pas assez développée dans cet 
espace dégagé avec des perspectives sur le bâti ancien. Il conviendra donc de revoir cette zone 
en ayant une meilleure approche paysagère des lieux. 
 
5 - Valojoulx : La zone 1AUC située en surplomb du parking mérite une attention particulière. Sa 
situation dominante oblige une réflexion plus approfondie de l'OAP. 
 
6 - Montignac : La zone UT (parcelles 462 et 463) située dans le site classé de la vallée de la Vézère 
et de sa confluence avec les Beunes dont la valeur paysagère est à préserver. 
De plus cet espace permet de conserver une coupure d'urbanisation avec des perspectives vers 
la colline de Lascaux. Cette zone doit être requalifiée en section N ou NP. 
Compte tenu des enjeux patrimoniaux et paysager de la vallée de la Vézère et plus 
particulièrement la préservation et la valorisation des espaces remarquables, l'ensemble des 
observations ci-dessus mentionnées devront être portées au PLUi. 
 
 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
{DREAL) 
 
L'analyse du PLUi au regard des enjeux liés aux sites et paysages appelle les remarques suivantes 
: 
 
Les Eyzies (Ex-commune de Manaurie) : Section AE- Parcelle 59. Zone UB 
Cette parcelle est dans le Site classé de la « Vallée de la Vézère et de sa confluence avec les Beunes 
». Au vu de sa localisation dans ce secteur du Site classé, elle n'a pas vocation à être urbanisée. 

 
 
L'OAP a été réalisée en accord avec les remarques précédentes des PPA. Maintien 
de la zone 1AU. 
 
La zone a fait l'objet d'un refus à la dérogation à l'urbanisation limitée. Retrait. 
 
 
 
 
La délimitation de la zone a été revue. Pour rappel, l'OAP avait été établie avec le 
précédent ABF. 
 
 
La parcelle a été rétrocédée en zone A. 
 
Il est difficile d'établir une OAP sur une multitude de parcelles privées. A noter par 
ailleurs des remarques à l'enquête publique relatives aux contraintes induites par 
ƭΩh!tΦ 
 
L'OAP a été complétée 
 
 
 
Ce secteur fait l'objet d'un projet bien défini. Le secteur d'implantation n'est pas 
en vis-à-vis avec le site de Lascaux (linéaire boisé qui entoure la zone). De plus le 
site classé va permettre d'encadrer le projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les points de zonage précisés ci-dessous sont les mêmes (hors Nv) que ceux de 
l'UDAP ci-dessus. 
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D'ailleurs, son inconstructibilité participe à maintenir une coupure d'urbanisation entre deux 
zones urbanisées. 
Mon service est défavorable au zonage UB et souhaite la transformation de la zone UB en zone 
A. 
 
Montignac : Section BE - Parcelle 462 et 463. Zone UT 
Ces parcelles sont situées dans le Site classé de la « Vallée de la Vézère et de sa confluence avec 
les Beunes ». Ces parcelles sont dans le bassin visuel de la colline de Lascaux, l'argumentaire 
retenu pour le classement de ce secteur est : 
- Montignac présente des paysages ruraux et un patrimoine remarquable où sont en équilibre des 
espaces agricoles, naturels et forestiers avec un patrimoine bâti souvent ancien et de qualité. 
-Le caractère isolé de la colline de Lascaux qui fait face au bourg ancien de Montignac est 
maintenu au travers d'une coupure d'urbanisation fragile qu'il conviendrait de préserver. 
- Le classement englobe l'ensemble des espaces naturels, agricoles et forestiers majeurs du bassin 
visuel du fond de la « Vallée de la Vézère », et ceux qui entourent la colline de Lascaux. 
 
Pour votre information, un projet de résidence touristique a été présenté par la commune en 
décembre 2018 en guichet unique « Vallée de la Vézère », et a reçu un avis défavorable de la 
DREAL en raison de sa localisation. 
Par conséquent, mon service est défavorable au maintien de ce zonage UT qui vient miter les 
espaces agricoles et souhaite la transformation de la zone UT en zone A. 
 
Peyzac-le-Moustier : 
- Le Moustier : Section AB - Parcelle 21. Zone 1AUC 
Cette parcelle étant située en entrée du hameau du Moustier, le zonage lAUC n'est pas 
satisfaisant et devrait être identifié en zone Np. L'OAP jointe au dossier ne permet pas de qualifier 
cette entrée de bourg de manière satisfaisante. 
- Secteur Eglise- cimetière : Section AB- Parcelle 4, 5, 7. Zone NT 
Cette zone en bord de Vézère, dans le Site classé, dans un secteur de fond de vallée de grande 
qualité paysagère doit être impérativement préservée de toute activité touristique. Mon service 
est défavorable au zonage Nt et souhaite la transformation de la zone Nt en zone Np. C'est 
d'ailleurs ce zonage qui a été retenu par la collectivité pour préserver de manière forte les qualités 
paysagères, écologiques et naturelles des bords de rivière. 
 
Saint-Léon-sur-Vézère : La Bugadie: Section AL- Parcelle 144. Zone UC 
L'ensemble du secteur UC est dans le Site inscrit de la « Vallée de la Vézère ». Certaines parcelles 
sont déjà urbanisées. La parcelle 144, visuellement déconnectée du reste de la zone UC, de par 
sa localisation à l'opposé du secteur bâti et isolé de ce secteur par la route, devra être identifiée 
en zone A ou N. 
Concernant les autres parcelles de ce secteur, l'OAP jointe au dossier n'offre pas les garanties 
nécessaires pour apporter une bonne insertion des nouvelles constructions dans ce contexte de 
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bâti ancien et de secteur ouvert. Mon service est en l'état défavorable à l'urbanisation de ce 
secteur. 
 
Sergeac : Section ZD- Parcelle 13, 14 et 15. Zone 1AUC 
La commune de Sergeac participe à la qualité paysagère générale de la « Vallée de la Vézère » par 
la présence d'ensembles bâtis patrimoniaux en équilibre avec des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, et de monuments naturels comme les falaises. Ces parcelles dans le site inscrit de la « 
Vallée de la Vézère » sont dans un paysage de grande qualité très ouvert à proximité du bourg, 
avec des perspectives intéressantes sur les paysages agricoles et les coteaux. L'OAP présentée 
n'est pas suffisante pour maintenir la qualité de ce secteur. 
Si elle n'est pas améliorée, mon service est défavorable au maintien du zonage 1AUC. 
 
Valojoulx : Section Sud du bourg- Zone 1AUC 
Cette zone située au-dessus du parking à proximité du centre du bourg, est couvert par une OAP. 
Cette OAP ne permet pas de garantir la bonne insertion des constructions dans ce secteur 
stratégique situé sur les hauteurs du bourg. Même s'il est indiqué « contexte fortement boisé 
permettant d'intégrer la future opération dans les boisements existants », la réflexion n'est pas 
suffisante. 
 
Rouffignac-Saint-Sernin, Plazac : Zonages photovoltaïques Nv 
Les réflexions pour aboutir aux projets de fermes photovoltaïques seront à mener en lien étroit, 
avec le Grand Site, la transition énergétique étant un axe fort du programme d'actions 2020/2026 
intitulé « concilier la qualité des paysages, les ressources du territoire et l'appropriation des 
habitants pour une transition énergétique durable ». 
 
L'ensemble des autres remarques au regard des enjeux liés aux sites et paysages de la « Vallée de la Vézère 
», qui avaient été identifiées par mon service, ont été prises en compte par la Collectivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le zonage spécifique Nv pour implantation de projets photovoltaïques ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

maintenu. 
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Avis Autorité environnementale (7 Octobre 2019) Prise en compte des remarques par la communauté 

 

Remarques générales concernant la qualité des informations contenues dans le document 
arrêté 
 
Le rapport de présentation (RP) contient les pièces requises aux termes des articles R. 151-1 à 5 du Code 
de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
[Ŝ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳŎŎƛƴŎǘ Ŝǘ ƴŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ. La 
aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation par un résumé non technique reprenant lŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 
 
[ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 
lisibilité. Le rapport de présentation devrait être complété par un tableau récapitulatif par commune des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ 
le nombre de logements escomptés sur la surface disponible, afin de mieux appréhender les choix 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
 
 
 
 
 
¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳ 
rapport de présentation afin de visualiser rapidement les secteurs à enjeux écologiques et agricoles. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
au regard des périodes favorables pour contacter les espèces faune-flore et pour recenser les habitats 
naturels. 
 
 
 
 
 
 
 
La partie diagnostic nécessiterait une mise à jour des données INSEE les plus récentes. Des incohérences 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ 
commune de Les Eyzies est désignée comme pôle urbain à la page 191 du tome 1 du rapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƻƳŜ н Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables (PADD). 
La MRAe demande de compléter le rapport de présentation sur ces points, de lever les incohérences et 
ŘŜ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΦ 
 

 

 

 
 

[Ŝ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ƴŀƛǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ǎƻǳǎ 
formes cartographiques et synthétiques les différents enjeux du territoire et 
les réponses proposées dans le PLUi.  
 

Le potentiel constructible est précisé selon les différentes zones urbaines et à 
urbaniser. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦L ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩǳƴŜ 
centaine de logements, répartis pour moitié sur des zones UC et pour moitié 
sur des zones 1AU Τ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
établi de tableau récapitulatif par commune. En revanche, la capacité en 
logements du projet de PLUI par groupes de communes (pôles urbains, pôles 
secondaires, communes intermédiaires, communes à faible évolution) est 
portée au RP tome II page 121 et mise en perspectives au regard des objectifs 
du PADD. 
 
Le PADD reprend et répond de manière cartographique aux enjeux identifiés 
sur le territoire. 
[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
du projet ont été réalisées les 11 et 12 mars 2019. Bien que la période 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ 
amphibiens), la flore et les habitats naturels, ces prospections de type « pré-
diagnostic » ont permis de dégager les principaux enjeux naturalistes relatifs 
aux différents secteurs susceptiōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
de déclinaison réglementaire du projet intercommunal de façon à proposer 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳx. 
 
Page 191 du diagnostic, « pôle urbain η Řƻƛǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜ ζ principale 
commune ». Ce sont les analyses établies dans le cadre du PADD qui ont 
conduit à distinguer plus finement les potentialités des communes et à 
introduire la classification ci-dessus portée. 
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LΦ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
I.1. Diagnostic 
a/ La démographie 
La MRAe souligne que les données INSEE 2016 utilisées dans le dossier pour décrire les tendances 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻŜǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ  /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des 26 communes (année 2015 voire 2016) afin de fiabiliser les hypothèses du projet de territoire. 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ 
infléchissement de ǎŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ҌлΣп ҈ Ŝƴ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ мр ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ 
population qui a compensé le solde naturel négatif dans les secteurs sud et est ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ό!ƴƎƭŀƛǎ Ŝǘ 
Néerlandais). 
[Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƴƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
tendance démographique constaté (-0,2 % par an sur la période 2011 à 2016), avec une perte de 
population sur la période la plus récente. 

b/ Les logements 
{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ 
précises sur les logements vacants ainsi que sur les bâtiments susceptibles de changer de destination 
(nombre total de bâtiments concernés et récapitulatif par commune) pour les comptabiliser à bon 
escient dans le besoin en logements du territoire. 

c/ Les activités économiques et agricoles 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
économiques exprimées. La MRAe recommande de préciser clairement les disponibilités foncières dont 
les friches industrielles existantes ainsi que les perspectives économiques par secteur afin de mieux 
ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ 
La MRAe souligne la qualité du diagnostic agricole fourni en annexe du rapport de présentation. 
 

I.2. Étaǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
a/ Les milieux naturels et leur fonctionnalité 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ communes sous cinq angles (les espaces agricoles 
Ŝǘ ōƻƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜύΦ 
Concernant plus particulièrement les zones humides, le rapport de présentation produit trois 
cartographies. Lŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŜŎŜƴǎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ό9tL5hwύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Dordogne. La deuxième complète le travail précédent 
en délimitant les zones humides identifiées par des prospections réalisées sur le terrain par le 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ό/9bύΦ [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜnsemble des zones humides : zones humides « délimitées » par le CEN et celles « à dominante humide 
η ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ 9tL5hwΦ [ŀ aw!Ŝ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ 
zones humides. 

 
 
 
Les études ont été réalisées sur la base des données disponibles alors soit 
ƭΩLƴǎŜŜ нлмсΦ 
La CdC enregistre effectivement (dans la géographie en vigueur au 01/01/2019 
et selon les données parues le 19/09/2019), une population (valeur 2016) de 
17 725 habitants, soit une légère dépression sur les 5 dernières années (perte 
de 121 habitants). 
 

Les hypothèses de développement correspondent au choix politique des élus 
et ont été examinées au regard des évolutions passées (grande stabilité des 
tŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ƭƻƴƎύΦ 
 
 
 
 
La problématique des logements vacants est examinée au RP volet I (V.1.2.2) 
et sa prise en compte au RP volet II, (1.1.3.2) (objectif dΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ramené à +0,8%/an). 
Bâtiments susceptibles de changer de destination : Outre le RP tome II 
(1.2.5.4), une pièce spécifique est dédiée à cet inventaire (annexe 1 du RP ς 
pages 12 à 192).  
 
/Ŝ ǾƻƭŜǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L±ΦмΦпΦнΦм Řǳ wt ǘƻƳŜ L Ŝǘ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ мΦоΦмΦн 
du RP volet II. 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀs de précisions suffisantes sur les critères retenus pour déterminer 
les zones humides. De même, il serait utile de compléter le rapport de présentation par les investigations 
sur le terrain, réalisées pour les zones à dominante humide, les secteurs périphériques humides ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜύ ƭƻǊǎ Řǳ ōƛƭŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 
[ŀ aw!Ŝ ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
vigueur de la loi relative à la création ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŜ нп ƧǳƛƭƭŜǘ 
нлмфΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǉǳŀƴŘ ƭŀ 
végétation ou les sondages pédologiques répondent à certaines caractéristiques, sans que ces deux 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ 
Ce changement de disposition pourrait remettre en cause la posture retenue dans le choix de certains 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘŀƛǘ 
Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ réglementés 
présents sur le territoire (six sites Natura 2000, 19 ZNIEFF5, trois arrêtés de protection de biotope6 

(APPB), cinq espaces naturels sensibles7 (ENS), la réserve biologique identifiée sur la commune de 
Campagne8 et une réserve de biosphère associé au bassin de la Dordogne9). Pour ce qui a trait aux 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊş ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻƛƴǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ζ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ η ǊŜŎŜƴǎŞǎ 
sur plusieurs sites majeurs connus sur les communes des Eyzies, de Campagne, de Saint-Amand-de-Coly 
et de la Chapelle-Aubareil. 
9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝƴ ǇŀƎŜ ст Řǳ ǘƻƳŜ м Řǳ 
rapport de présentation sur la base des éléments issus des travaux préparatoires du schéma régional de 
cohérence écoloƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ !ǉǳƛǘŀƛƴΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ !/9 
ό!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύΣ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘe de photo-
interprétation. 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ 
ƭΩIƻƳƳŜ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 
 La MRAe considère que cette partiŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux afin de cibler rapidement les secteurs à forts enjeux, et de permettre ensuite de 
rŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŎǊƻƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

ōκ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
[ŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎurer que la capacité de production est suffisante pour 
couvrir les besoins du projet de PLUi. 
 

Ŏκ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

 
La délimitation des zones à dominantes humides, issue des travaux menés par 
EPIDOR, a été réalisée sur la base de la photo-interprétation 
ŘΩƻǊǘƘƻǇƘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳŀƎŜǎ 
ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻ-ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎΦ 9ȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
1/50 000, ces données informent le potentiel humide du secteur sans pour 
autant être informatrices de zones humides délimitées selon le critère 
botanique ou pédologique. Les travaux menés par le CEN Aquitaine ont quant 
à eux été réalisés sur la base de prospections botaniques exhaustives.  
 
 
Effectivement le changement réglementaire de juillet 2019 pourrait impliquer 
la réalisation de sondages pédologiques dans tous les secteurs à dominante 
humide non délimités par le CEN Aquitaine via le critère floristique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳ 
ǎŜƛƴ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ ȊƻƻƳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
réalisés pour chaque secteur à enjeux au niveau desquels le zonage délimité 
peut avoir des incidences. Ces extraits cartographiques sont disponibles dans 
la partie III du tome II du rapport de présentation et catégorisés par 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǘŜƭ ǉǳΩŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ t!55 ǊŜǇǊŜƴŘ Ŝǘ 
répond de manière cartographique aux enjeux identifiés sur le territoire. 
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La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞpuration. Toutefois, les réseaux desservent essentiellement les bourgs. Le rapport de 
présentation fournit quelques informations concernant les capacités de traitement de ces stations, mais 
ƴΩŜƴ ŘŞǘŀƛƭƭŜ Ǉŀǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻrdements, qualité des rejets dans le 
ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΧύ ƴƛ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ул ҈ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ нлмрΣ 
environ 60 % des dispositifs contrôlés se sont révélés conformes. Le rapport de présentation signale des 
actions de sensibilisation mises en oeuvre pour les installations jugées non conformes. Toutefois, aucune 
programmation des mesures pour remédier à ces non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎ ƴΩest précisée dans le rapport de 
présentation. Au regard de la sensibilité des milieux récepteurs, le dossier devrait être complété sur ce 
point. 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŞǾƻǉǳŜ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
Le territoire communautaire est concerné par plusieurs risques. Le risque inondation est identifié dans 
les deux plans de prévention de la Vézère et de la Dordogne. 
Le risque de feu de forêt est important avec une couverture forestière occupant 59 %. Aussi, la MRAe 
considère que ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ Ŧƻrêt. 
 

LLΦ tǊƻƧŜǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
II.1. Projet intercommunal 
a) Prévisions démographiques et besoin en logements 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ тун Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ мр 929 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмоΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł мс тмм ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнрΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ 
démographique correspond à une croissance moyenne annuelle de +0,4 % entre 2013 et 2025. 
[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ //±I ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀƳōitieux par rapport à la dernière 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ //±IΦ 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŀ aw!Ŝ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ lieu de réajuster à la baisse le choix intercommunal 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
[ŀ aw!Ŝ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΨƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŀǳ 
regard notamment des objectifs chiffrés en matière de changements de destination des bâtiments en 
secteurs agricole ou naturel, et du nombre de logements autorisés en zone Nh (secteurs de taille et de 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞǎ ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞύΦ 
 
 
Le rapport de prŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł 
conforter les pôles urbains et secondaires et à encadrer le développement des autres communes de 
façon mesurée (communes intermédiaires) ou limitée (communes à faible évolution). En ce sens, le 

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
leurs capacités sont fournies en pages 149 à 153 du tome II du rapport de 
présentation : charge maximale en entrée, charges hydrauliques reçues, 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ όƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ 
ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ŘŞŎŜƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!¢9{9 ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
de chaque station. 
 
 
Le rapport est précisé en ce sens (RP ς volet II page 153). 
 
 
 
 
 
 
[Ŝ {5L{ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǎƻǳǎ {LD Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ όǇƻǘŜŀǳȄΣ ōƻǊƴŜǎΣ ōŃŎƘŜǎΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳύ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎΦ 
Ce document a été pris en compte pour la définition des zones constructibles. 
 
 
 
 
Dans le cadre du PLUI, une analyse des évolutions a permis de faire apparaître 
ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ 
période longue Τ ǘŀǳȄ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ лΣп҈κŀƴΦ 
Le choix politique de la CdC, traduit dans le PADD, vise la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ  
La collectivité ŀ ŀƛƴǎƛ ǊŜǘŜƴǳ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ scénario permettant une dynamique 
démographique « mesurée ».  
 
Le changement de destination des bâtiments permet de valoriser un bâti 
existant, souvent de qualité. Toutefois, il ne peut en aucun cas être considéré 
Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ hǳǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 
correspond pas à un projet identifié, il nécessite, ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ /5bt{Φ 
Comme précisé en page 120 du RP, Tome II, les zones Nh offrent un potentiel 
de 59 logements. 
 
Un travail fin a été conduit avec la collectivité afin de préciser le potentiel 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ : taille de la commune ; 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όŀȄŜ 
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projet de PLUi prévoit de produire 35 % des logements dans les pôles urbains, 21 % dans les pôles 
secondaires, 35 % dans les communes intermédiaires et 9 % dans les autres communes du territoire. La 
part de développement retenu pour les communes intermédiaires apparaît surestimée et ne semble 
ǇŀǎΣ ǎŀǳŦ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[ŀ aw!Ŝ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des évolutions du rythme de construction de logements des communes et de leur identification dans 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 
ōύ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όb!Cύ Ŝǘ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 
Sur la période précédente (2001-2013), la consommation foncière globale13 est estimée à 238 ha pour 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ мф Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ нп Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ н умф Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀbitat dont environ 1 600 ha de disponibilités foncières (année de référence 2013). Le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ отф Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ  
La MRAe note le travail de réduction ainsi effectué. Toutefois, la MRAe souligne que le besoin foncier 
ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ aw!Ŝ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞŜƭƭŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł рΣс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ 
pour les zones à urbaniser Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦.ύ Ŝǘ ό¦/ύ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP). Le rapport de présentation évoque des densités foncières de 7 à 10 
logements/ha. Le document fait valoir un phénomène de rétention foncière pour les zones urbaines et 
à urbaniser. 
La MRAe ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŜƭƭŜ 
considère que des densités inférieures à dix logements/ha apparaissent trop faibles et en contradiction 
ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ et de maîtrise de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 
 
[ŀ aw!Ŝ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘes exprimées et une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 
 
La MRAe rappelle que le projet de Schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine en cours de finalisation prévoit une réduction de 
рл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C όƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŎƻƴƴǳŜ 
entre 2009 et, 2015.  
Une actualisation du PLUi sera donc éventuellement nécessaire dans les trois ans après approbation du 
SRADDET si le document est approuvé postérieurement au SRADDET. Si le document est approuvé 
antérieurement à l'approbation du SRADDET, il devra être actualisé lors de sa première révision. 
 

c) Les choix des zones de développement urbain 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ se localise majoritairement en dehors des centres bourg généralement contraints 
όǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǊŜǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦! ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рΣу ƘŀύΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ 

RD.710, axe de la vallée ; influence Périgueux, influence Terrasson-.ǊƛǾŜ Χύ ; 

dynamique des communes (tendances passées et projets) ; emplois existants 

Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ; niveau de services, présence de commerces et 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ; contraintes et atouts pour le développement urbainΦ /ΩŜǎǘ 

cette analyse multi-critères qui a conduit à la définition des typologies des 

communes et en lien du potentiel logements de chacune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘible réelle 
et de la densité attendue (au bilan, toutes zones confondues :  7,2 logements 
/ha - cf page 119 du RP tome II). 
Les densités attendues ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ ŀǳ t!55 ŘΩǳƴŜ 
réduction conséquente de la taille moyenne des parcelles pour atteindre des 
ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ мрлл Ŝǘ мулл ƳнΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл҈ 
au regard de la situation actuelle (taille moyenne des parcelles à la 
construction situées sur le territoire entre 2700 et 2800 m2).  
 
 
Les capacités offertes dans le cadre du PLUI sont en relation avec les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
Les zones à vocation économique ont toutefois été réduites de 6% en lien avec 
une optimisation des surfaces. 
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ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 
vǳŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦/ύΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ǊŜǎǎŜǊǊŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
périphériques sans assainissement collectif ou privilégier quelques zones de développement ciblées. 
 
Globalement, certains secteurs classés en zones (UC) ne semblent pas traduire correctement les 
objectifs du PADD. Ainsi, par exemple, sur la commune de Montignac, certains secteurs (UC) offrant des 
possibilités importantes paraissent trop éloignées du centre bourg. Il en est ainsi pour le secteur « Le 
Truffet » au sud de la commune, et dans une moindre mesure pour deux secteurs au nord du bourg. 
 
Ce choix de développement se retrouve également dans des zones à urbaniser comme sur la commune 
de Rouffignac où la zone constructible esǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
cas sur la commune de Saint-Chamassy. 
 

 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ƻǳ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ 
secteurs classés en zones (UB) ou (UC) offrent des surfaŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ .ǳƎǳŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ [Ŝǎ Dŀƭƛƴŀǘǎ η ŘŜ όрΣрύ ƘŀΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
constructibles importantes en comblements de dents creuses en zones UB et UC, dont 3,2 ha bénéficiant 
ŘΩǳƴŜ OAP. Il en est de même sur les communes d'Aubas et de Coly. 

 
 
 
 
 
 
Le zonage du PLUi (entre la phase arrêt et la phase approbation) a fait l'objet 
de nombreuses modifications qui ont globalement réduit les surfaces 
constructibles. 
Les nombreuses contraintes qui pèsent sur le territoire ne permettent pas 
toujours de retenir les secteurs les plus propices à la construction mais tous les 
secteurs ont été analysés et délimités en fonction de nombreux critères, avec 
une vision cohérente sur l'ensemble de la communauté de communes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant le Bugue, la commune respecte ses objectifs en matière de 
production de logements. 
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Řύ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞǎ ό{¢9/![ύ 
 
Bien que constituant des sous-zonages des zones naturelle N et agricole A, il convient de rappeler que 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ {¢9/![ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

LLΦнΦ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
a) La prise en compte des milieux naturels et la biodiversité 

Le rapport de présentation indique que la plupart des secteurs, présentant des enjeux écologiques 
majeurs (sites Natura 2000, ZNIEFF de type 1, boisements sur les coteaux boisés abrupts et le réseau 
hydrographique secondaire et les zones humides associées), soit environ 6 815 ha sur les 27 200 ha de 
zones naturelles du PLUi, ont été classés en zone naturelle protégée « Np » en limitant les occupations 
Ŝǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻn 
des ZNIEFF de type 2 de ce classement et ne mentionne pas clairement la protection des zones à 
dominante humide. 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±IΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire boisés identifiés dans les DOCOB (forêts alluviales, forets mixtes, hêtraie calcicole) ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Υ ±ŞȊŝǊŜΣ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ .ŜǳƴŜ Ŝǘ tŜǘƛǘŜ 
Beune. 
Le rapport de présentation mentionne que certaines zones urbaines, mais également naturelles 
spécifiques (Ns, Nh) ou agricole spécifique (At) sont incluses en tout ou partie dans un périmètre Natura 
нллл Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŘƛǎǘƻǊǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
Toutefois, le documenǘ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
sur ces zones. Ainsi, pour les trois zones signalées comme à enjeu situées sur Les Eyzies et sur Saint-
Léon-sur-±ŞȊŝǊŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǾƛǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
impacts. 

 
La zone 1AU de Rouffignac ci-contre a été retirée (refus de dérogation à 
l'urbanisation limitée), ainsi que celle de Saint-Chamassy (demandes à 
l'enquête publique). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜς Tableaux de synthèse de ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ς Février 2020  36 

[ŀ aw!Ŝ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Natura 
2000 ne ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
 
La MRAe estime nécessaire de compléter le rapport de présentation par des explications de nature à 
justifier de la mise en oeuvre de la démarche « éviter ς réduire ς ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
développement retenus. 
 

b) La prise en compte de la ressource en eau 
 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ 
sur les autres secteurs à enjeux environnementaux en raison des programmes de réhabilitation des 
stations ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ 9ȅȊƛŜǎΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ǇŀǊ ǎecteurs, les capacités résiduelles 
attendues au regard des raccordements futurs de logements (en zones U, AU1 et AU2). 
[ŀ aw!Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ PLUi. 
 

c) La prise en compte des autres enjeux environnementaux (risques, nuisances et cadre de vie et 
paysage) 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳŜ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ 
ƛǎƻƭŞǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Toutefois, la volonté intercommunale de protéger le paysage apparaît imparfaitement traduite dans le 
ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎƻǘŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŜƴƧŜǳ paysager. 
[ŀ aw!Ŝ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

LLLΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
environnementale 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ 
ŘΩIƻƳƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ тун Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł мс тмм ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнрΦ /Ŝ ŎƘoix démographique correspond à une hypothèse de croissance moyenne 
annuelle de +0,4 % entre 2013 et induit un besoin estimé de 1876 logements. 
Pour répondre à cet objectif, la collectivité prévoit de mobiliser en zones urbaines et à urbaniser 379 ha 
et 29,8 ha pour le développement économique. 

 
 
 
 
Des compléments permettant dΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ la démarche ERC réalisée ont été 
apportés au rapport de présentation (RP Tome II, chapitre III.1, page 144). 
 

 
 
 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǉǳΩŜƭƭŜ 
soit superficielle ou souterraine ainsi que les réponses apportées par le PLUi 
sont traitées dans les chapitres III.2 et III.3 du tome II du rapport de 
présentation (pages 147 à 155).  
Des compléments ont été apportés sur les capacités résiduelles de chaque 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ainsi que sur le programme des travaux engagés sur les 
stations du Bugue et des Eyzies.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩh!t ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
paysagères préconisées. 
 
 
 
 
 
 
[Ŝǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ plus haut. 
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9ƴ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ǳƴ ǊŞŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊŀƞǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ 
au regard de la dynamique du territoire.  
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ό¦/ύ Ŝǘ 
(AU) positionnées au coeur des surfaces agricoles ou à proximité des boisements dans les communes 
ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {¢9/![ 
devrait être limitée au bâǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΦ 
La MRAe demande de mieux expliquer la démarche menée pour éviter et réduire les secteurs de 
développement urbain se superposant ou à proximité des périmètres des sites Natura 2000, des zones 
à dominante humide, des ZNIEFF et des éléments importants de la trame verte et bleue. Une démarche 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜǾrait être privilégiée. 
 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de la démarche à mener pour éviter et 
réduire les incidences environnementales du projet sur le territoire. 
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Avis autres PPA Prise en compte des remarques par la communauté 

 

Chambre d’Agriculture de la Dordogne  
(Transcription non exhaustive) 
 
1. Avis global sur le projet 
 

1.1 ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞƭŜǾŞŜ 
 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ҌлΦп҈ ǇŀǊ ŀƴ όŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ 
ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Dordogne) et ambitionne donc une population de 16711 habitants en 2025).  
/Ŝ ŎƘƻƛȄ ǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ 
 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ мн ŀƴǎ ǎƻƴǘ 
fixées pour chacun des pôles dans le PADD : les pôles urbains, les pôles secondaires, les communes 
intermédiaires et les communes avec faible évolution (tableau présent en page 21 du PADD). Un tableau, 
présent en page 121 du tome II du rapport de présentation, apporte une comparaison entre les objectifs 
de logements du PADD et la capacité de logements au projet de PLUi. Ceci permet alors de voir si les 
objectifs fixés dans le PADD sont bien respectés par le projet de PLUi ou non. 
 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾǳŜǎ 
Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŀǊǊşǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ {¢9/![ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όbƘύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
ce tableau.  
Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŜǊƳŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
tout de même un potentiel de logements : les zones 2AU, qui présentent ici une réserve foncière de 50 
logements potentiels mais qui ne sont pas comptabilisées dans ce tableau. 
 
1.2 ¦ƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

 
Nous nƻǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
naturels. Celui-ci est perceptible sur plusieurs aspects de ce projet de PLUi : la réduction des zonages 
urbanisables et à urbaniser, une volonté de diminution de la surface moyenne des parcelles ainsi que la 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΦ 
 
мΦнΦм ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΧ 
мΦнΦмΦм Χ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ 
Le tome II du rapport de présentation (pages 115 et 116) présente les surfaces des différentes zones en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭǎ ŀƛƴǎƛ 
que pour le projet de PLUi. Ceci permet alors de voir les efforts qui ont été faits concernant la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ !¦Σ ¦ǘΣ !¦ǘ Ŝǘ bǘ όŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau a été repris afin de comptabiliser les zones Nh. Les capacités 
ƎƭƻōŀƭŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł мунл logements (1885 logements avec les zones 
2AU) pour un besoin estimé à 1876 logements. 
[Ŝǎ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƻǇŞǊŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ 
Personnes Publiques Associées et le public ont conduits à une réduction du 
potentiel logement (100 logements) en zone U et 1AU. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ 
quinzaine de constructions ont également été retirées du potentiel de 
construction des zones Nh. 
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exclusivement des zones à vocation touristique). 
5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻƴǘ ŘƻƴŎ été réalisés, en particulier ence qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 
diminution (quasi-ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
toujours justiŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
Cependant globalement, ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestiers est bien perceptible, et plus particulièrement sur certaines communes comme Coly, 
Montignac, Plazac et Rouffignac. 
мΦнΦмΦн Χ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŀǳ муκмлκнлму 
/Ŝǘ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƴƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ 
de PLUi. Un tableau présent en page 198 du rapport de présentation permet de mesurer cette évolution 
en comparant les surfaces en zone U et AU dans le projet de PLUi au 18/10/2018 et celui arrêté au 
27/06/2019 

 
 
Des coquilles concernant les calculs étant présentes dans ce tableau, des corrections ont été apportées 
en rouge (cf image du tableau ci-ŘŜǎǎǳǎύΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 
1.2.2 Une volonté de diminution de la surface moyenne des parcelles 
Le PADD (en page 27) fixe un objectif de réduction de la taille moyenne des parcelles à la construction 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл҈Φ 
Cependant, ce tableau pose de nombreux questionnements. 

Le tome II du rapport de présentation (en page 
119) présente alors un bilan des densités 
approchées qui permet de voir que la superficie 
ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ !¦ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ 
à 1385 m² (soit une diminution située entre -
48.7% et -рлΦр҈ύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǊǇŀǎǎŜǊŀƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
fixé par le PADD. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau présente en effet des erreurs de chiffres qui seront reprises. 
 
Questionnements : ll y a une incompréhension dans la lecture du tableau de 
ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 
est à mettre en relation avec celui situé en vis à vis dans le rapport. La densité 
moyenne attendue (en zone U ou en zone « U+AU ») est le rapport entre la 
surface constructible réelle et le nombre de logements /ha. 
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1.2.3 Un accompagnement à la réhabilitation de logements vacants 
 
мΦо [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 
мΦоΦм ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛΧ 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŎƻƳǇƭŜǘ. 
Nous notons toutefois que les ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas indiquées sur les annexes du PLUi. 
 
мΦоΦн Χ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 
Certains éléments identifiés dans le diagnostic agricole et mentionnés dans le PADD ne sont pas toujours 
pris en compte dans le zonage de ce PLUi.  
Les éléments cités ci-dessous sont traités de manière globale dans ce chapitre et sont repris au cas par 
cas dans le chapitre « 4. Le zonage et les OAP ». 
Tout ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ t!55 όŜƴ ǇŀƎŜ нфύΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘΩǳƴ périmètre de réciprocité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ. /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ 
ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ м!¦ȅ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Claud de Gigondie » à Montignac. 
Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 
parfois Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞpandage ǾƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ 
certains zonages U, AU et des STECAL se situent sur le tracé de ces réseaux. 
Ensuite, le PADD (en page 29 et en page 31) présente comme objectif le « maintien, voire le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞǾƻƭǳŜǎ ŀǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘ 9ǎǘ Řǳ 
territoire ». Même si cela est anecdotique, ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Řƻnc être 

valorisés par du pastoralisme, ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳōŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦/ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Le Bourdal » qui impacte un espace qui pourrait être 
valorisé par du pastoralisme. 
Enfin, le PADD (en page 29) présente aussi un objectif de « préservation des ensembles cultivés » et le « 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭȅŞƭŜǾŀƎŜ ηΦ  
Les surfaces cultivées ne sont que très peu impactées directement par ce projet de PLUi (exemple : une 
zone 1AUb au niveau du bourg sur la commune de Campagne). Les prairies, support de polyélevage, sont 
ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans ce projet de PLUi sont des surfaces en prairies. 
 
2. Bilan de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers 

2.1 Les impacts directs ne sont pas décrits 
Le PLUi, dans le Tome 1 du Rapport de Présentation (p148, à droite de la page), donne des précisions sur 
ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
les surfaces qui étaient auparavant en zone A et qui ont basculées en zone U avec les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ t[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ 
communales sur les espaces agricoles, naturels et forestiers en mesurant concrètement les surfaces qui 

 
 
 
 
Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ !н όǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΣ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre du Porter A Connaissance.  
 
 
 
 
 
Les points évoqués ci-après sont examinés au cas par cas dans le volet 4 de la 
Chambre relatif aux points de zonage et aux OAP mis en exergue par la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 
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ont été ouverǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ {ƛ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞƧŁ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
possible, en se fondant uniquement sur les documents écrits de ce projet de PLUi, de mesurer 
concrètement son impact direct sur les espaces naturels agricoles et forestiers (par exemple : combien 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ¦ ƻǳ ! ŀǾŜŎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ΚύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ 

de la CDPENAF permet de mesurer les impacts directs générés par les zonages 1AU et U sur les espaces agricoles 

et naturels. Au total ce sont 134.67 ha de surfaces agricoles et naturelles qui sont consommés par ces 
zonages (97.88 ha pour les surfaces agricoles et 36.79 ha pour les surfaces naturelles). Nous remarquons 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ {¢9/![ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀƭŎǳƭΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ 
espaces est donc sous-estimé. 
A gauche de la page 148 du Tome 1 du Rapport de Présentation, deux tableaux accompagnés 
ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ нллл-
2009 et 2009-2015. Cependant, ces tableaux peuvent porter à confusionΦ ΧΦΦ  
é.. 
Une analyse au cas par cas est présente dans le chapitre « 4. Le zonage et les OAP » pour identifier 
les sites où les espaces agricoles, naturels et forestiers sont impactés. 

 

2.2. Les impacts indirects ne sont pas évoqués 
 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ évoqués, le PLUi présente aussi des impacts indirects. 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƎŞƴŝǊŜ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
certaines parcelles agricoles. Celles-ci ne pourront donc plus être convenablement exploitées et 
reǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 
Les interfaces forêt-bâti sont aussi présentes dans ce projet de PLUi, principalement au travers des 
{¢9/![ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ όǾƻƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊύ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ 
un imǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ 
forêt-ōŃǘƛ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ζ ƎǊƛƎƴƻǘŀƎŜ η ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊƛs en compte. 
9ƴŦƛƴΣ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Υ 
- les distances de 100 mètres des zonages U, AU et des STECAL vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas toujours respectées. 
- il en va de même pour les ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ L/t9 ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas systématiquement pris en compte. 
- des mesures particulières ne sont pas systématiquement prévues lorsque le zonage prévoit des sites 
urbanisables (U, AU ou STECAL) à proximité iƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
pour une zone UC au lieu-dit « Les Jaumards » située à proximité immédiate de vignes (commune de 
Limeuil). 
- Des exploitations agricoles se retrouvent parfois enclavées dans le tissu urbain. Une réflexion devra être 
menée pour accompagner ces exploitations et donc le déplacement des bâtiments afin de pénaliser le 
Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ envisagée. 
 
3. Le règlement des zones A et N 

 

 
 
 
 
Outre les précisions portées au dossier CDPENAF, il y a lieu de se reporter au 
bilan de la délimitation des zones du PLUI (RP Tome2, chapitre 1.3). 
 
 
 
 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ b!C¦ Ŝǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 
tendances. Des précisions sont apportées sur les tableaux en vis-à-vis 
concernant lŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 
 
 
 
 
 
Le PADD du PLUI préconise « ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
logique de moindre impact sur le fonctionnement des exploitations » et « la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
dans le cadre des projets urbains ».  
La déclinaison règlementaire du PADD a consisté à transposer à une échelle 
plus fine les orientations du projet, en prenant en compte les éléments de 
connaissance du diagnostic agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜς Tableaux de synthèse de ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ς Février 2020  42 

Nous demandons que le règlement des zones A et N soit modifié et complété sur les points suivants. 
 
3.1 Le zonage A 
> Page 83 : 
- Nous demandons à ce que les exploitations agricoles soient autorisées sous condition. 
- Les exploitations forestières sont interdites selon ce ǘŀōƭŜŀǳΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
autorisées sous condition, tout comme les exploitations agricoles. 
> Page 84 : 
- Concernant le paragraphe « Autre occupations et utilisations du sol interdites », nous nous interrogeons 
sur la pertinence de la phrase « Toute construction engendrant des nuisances incompatibles avec 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞ η Řŀƴǎ ǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
- Concernant le paragraphe « Occupations et utilisations du sols autorisées sous conditions », nous 
demandons la suppression de la phrase « Elles devront être implantées à moins de 150 mètres des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƎşƴŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜ » à propos des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn agricole. Cette règle est trop restrictive et 
cette distance doit être étudiée au cas par cas en fonction de la configuration des exploitations. 
- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΣ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ 
la suppreǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘǊŀǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƞǘ ǘǊƻǇ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ Υ ζ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ рл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŀǇǇǊŞŎƛŞŜ Ł 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LύΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŀȄimale de 75 m2. ». 
> Page 85 : 
- Concernant la partie sur les secteurs At de ce même paragraphe, nous demandons sa suppression ou 
ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ мр҈ ǎƻƛǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. 
- Concernant ce même paragraphe (« les densités des constructions »), nous demandons à ce que soit 
ajoutée une phrase indiquant que les constructions agricoles ne sont pas concernées par ces mesures. 
- Concernant le paragraphe sur « la hauteur des constructions », nous demandons à ce que la hauteur 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мн ƳŝǘǊŜǎ Ł 
ƭΩŞƎƻǳǘ όŜǘ ƴƻƴ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΦ 
> Page 86 : 
- Dans le chapitre « 1 ς Dispositions générales » il est précisé que « les capteurs solaires sont interdits 
ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŀǳ 
ǎƻƭ ηΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴe 
ŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
parcs photovoltaïques au sol. 
- /Ŝ ƳşƳŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩζLƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
architecturales et paysagèreǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /!¦9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ DǳƛŘŜ ŘŜ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řǳ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ 
de la Vallée de la Vézère. ». Nous demandons à avoir des précisions sur ces deux documents. Nous 
souhaitons notamment savoir si les recommandations portées par ces deux documents sont adaptées à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ-ƛƭǎ Ǉŀǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

 
 
 
 
 
Les exploitations forestières sont autorisées en zone N.  
 
 
 
Règle de réciprocité lorsque le bâti existe préalablement au projet de 
construction agricole. 
 
 
 
 
La règle de distance est supprimée 
 
 
 
/Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ /5t9b!CΦ 
 
 
Le règlement doit obligatoirement préciser des conditions de densité. 
Le libellé est modifié : « 15% de la superficie ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ 
le secteur considéré » au lieu de « terrain ».  
 
 
Maintien de la règle dans la mesure où il est précisé que « Peuvent sortir du 
gabarit les superstructures propres aux activités présentant des impératifs 
techniques spécifiques (tels que silos ...) » 
 
 
Le libellé précité concerne un dispositif individuel. 
 
 
 
Documents disponibles en mairie (et en téléchargement pour le document du 
CAUE). 
CAUE Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
Le guide de coloration concerne une palette de couleurs. 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhD{ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
agricole. 
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passés ?). A notre sens, ces recommandations concernent principalement les logements et ne sont pas 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ 
documents soient annexés au règlement. 
- La remarque précédente est aussi valable pour la référence au Guide de coloration du bâti Grand Site 
de la Vallée Vézère qui est faite sur cette même page dans le paragraphe consacré aux façades. 
- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řes chapitres 2, 3, 4 -Χ, nous demandons à ce que soit précisé le fait que ces 
règles ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ.  

> Page 88 : 
- Concernant le chapitre « 6 ς .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ηΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ζ 9ƴ 
toiture, privilégier des couleurs sombres (gris anthracite, gris beige, rouge-brun), et des matériaux mats. 
».  
- Concernant ce même chapitre et la phrase nous demandons à ce que soit ajouté « Les tons verts, blancs 
et crème, ainsi que les alternances de couleurs sont à proscrire sauf si ces teintes sont déjà existantes sur le 

ǎƛǘŜ όŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ ǎƛǘŜύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǘǳƴƴŜƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ)». Par exemple, 
ƭŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŜǊǘŜΦ  
- Concernant le chapitre « 7 ς Clôtures, murets et portails », nous demandons à ce que soit précisé le fait 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŜǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci ne soient 
donc pas réglementées). 
Concernant le chapitre « 8 - Insertion sur un terrain en pente moyenne ou forte et de la gestion des 
ŘŞōƭŀƛǎ κ ǊŜƳōƭŀƛǎ ηΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ ζ [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
devra être adaptée à la configuration du terrain naturel sauf contraintes techniques et fonctionnelles ». 
> Page 89 : 
- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ « A.2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS », nous demandons à ce que la phrase soit modifiée de 
la manière suivante : « Pour les bâtiments à usage agricole, constitués de bardage métallique, ainsi que 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ǎƛƭƻǎ ŘΩŜƴǎƛƭŀƎŜΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭΣ de 
façon à le dissimuler depuis le domaine public, pourront être exigées conseillées pour une meilleure 
intégration paysagère. ». 
> Page 90 :  
- [Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
Nous demandons à ce que soit ajoutée la phrase suivante : « Pour les constructions agricoles, le 
devenir de ces eaux usées doit être conformes aux prescriptions réglementaires des Installations 
/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όw{5ύΦ 
».  

- tƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł ce que soit ajoutée la phrase 
ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ Υ ζ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ η 
car ceux-ci peuvent avoir une absence de besoin concernant ces réseaux ou être en autonomie 
énergétique.  

- Pour le paragraphe concernant les infrastructures et les réseaux de communications électroniques, 
ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƧƻǳǘŞ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ ζ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux futures constructions qui y 
ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

 
 
 
 
[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ (chapitre 6).  
 
 
 
Ce point est ajouté.  
 
 
 
Ce point est précisé. 
 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ƭΩŀƧƻǳǘ : » les clôtures agricoles les clôtures agricoles ne sont pas 
soumises aux règles susvisées ». 
 
 
Le libellé actuel est modifié avec une règle assouplie.  
 
 
 
 
 
Maintien du libellé actuel qui est déjà conditionnel  
 
 
 
 
 
 
Ce point est ajouté.  
 
 
 
Ce point est précisé. 
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électroniques existants à proximité, sauf en absence de besoin. ».  
 
3.2 Le zonage N  
> Page 94 : nous demandons à ce que le tableau présent sur cette page soit modifié Χ  

 
> Page 95 :  
- Nous demandons la modification suivante « les constructions et installations directement liées et 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ sylvicole forestière et à la protection de la forêt ;  
 

> Page 96 : Concernant le paragraphe « Dans le secteur Nhy », nous demandonsΧ  
> Page 97 : 
- Pour chapitre « 2.1.2 ς Volumétrie, hauteur, densité des constructions »  
Nous demandons « Les bâtiments des exploitations agricoles et forestières ne sont pas soumis à ces 
règles. ». 
- ! ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bǎΣ bȅ 
- hauteur des constructions  
- Pages 97 à 102 : remarques identiques à celles exprimées pour la zone A 
 
4. Le zonage et les OAP 
 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ h!tΦ Avis classés par catégories de 
demande puis par commune.  
 
4.1 Demande de précisions hors STECAL 

Le Bugue : 
- Zone 1 AUc au lieu-dit « Malmussou Est » : ce zonage impacte une parcelle agricole déclarée à la PAC 
mais qui se situe actuellement en dent creuse. Il se situe également, dans sa partie sud, à une distance 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ L/t9Φ [Ωh!t ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞǾƻit la réalisation 
ŘΩǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜύ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
ŘƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘƻƴŎ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǊŜŎǳƭ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ 
ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩL/t9 όǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊǎ 
potentiels). 

Mauzens et Miremont : 
- Zone UY au lieu-dit « Les Landes » : ce prolongement du zonage UY est important au regard de ce qui 
est déjà existant et il impacte une surface agricole déclarée à la PAC. Nous demandons plus de précisions 
sur ce projet. 
Saint Avit de Vialard : 
- Zone UC au lieu-dit « Lavalade » : nous demandons à avoir plus de précisions sur ce projet qui constitue 
une urbanisation en étalement linéaire et qui impacte deux prairies actuellement pâturées par des 
bovins. 
 
пΦн 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƧƻǳǘ ƘƻǊǎ {¢9/![ 

 
 
 
Même remarque que pour la zone A. Le tableau précise la vocation de la zone. 
Les conditionnalités sont exprimées en pages 95 et 96. 
 
Modification intégrée. 
 
 
aŀǳǾŀƛǎŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bȅ όǾƻƛǊ wt ǘƻƳŜ н ǇŀƎŜǎ уо 
à 85) 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻn. 
 
Voir définition secteur Ny 
Hauteur : Idem zone A 
Les réponses seront traitées de la même manière que pour la zone A. 
 
 
 
A noter que l'avis complet de la chambre d'agriculture est joint au dossier 
approuvé du PLUi. L'ensemble des demandes y fait l'objet d'illustrations. 
 
 
 
 
 
 
Le périmètre ICPE s'arrête à la route existante. Pas d'orientations spécifiques 
supplémentaires.  
 
 
 
La zone se situe entre une activité existante et l'aérodrome. Elle a été 
maintenue afin de pouvoir accueillir des activités artisanales dans un secteur 
géographique de la communauté où il y a très peu de possibilité 
d'implantation pour ces activités. 
 
Classement en UC1 avec une vigilance architecturale plus poussée. 
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4.3 Demande de réduction ou de compensation hors STECAL 

Le Bugue : 
- zone UC (dérogation au Sud-9ǎǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜύ au lieu-dit « Malmussou Est » : cette dérogation est située 
sur une dent creuse et est actuellement utilisée pour le pâturage de quelques bovins. Des bâtiments 
agricoles se retrouveront alors enclavés dans le tissu urbain (ces bâtiments se situant entre la zone 1AUc 
Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘύΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘƻƴŎ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ 
cette exploitation agricole dans le but de prévoir le déplacement des bâtiments afin de pénaliser le moins 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƴƻǳǎ ƴƻǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴ 
lotissement a déjà été en grande partie construit à une distance inférieure à deux bâtiments ICPE. 
- Zone UB au lieu-dit « Les Tiraux » : nous demandons la réduction de ce zonage (totalité de la dérogation 
située ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ ŎŀǊ ƛƭ ƛƳǇŀŎǘŜ ǳƴŜ ƴƻȅŜǊŀƛŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ł 
la PAC. 

Tursac : 
- Zone UC au lieu-dit « Le Sivadal » : nous demandons la réduction de ce zonage car celui-ci se situe, sur 
sa partie nord, dans le périmèǘǊŜ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ L/t9 όǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜύΦ 

Saint Felix de Reilhac et Mortemart : 
- Zone UC au lieu-dit la Meynardie : nous demandons la suppression des deux secteurs avec dérogations 
au Nord-Est et au centre. Le premier se ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ L/t9 όǊƛǎǉǳŜ 
ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜύ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ł ƭŀ t!/ όƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
Ł ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ǇƻǎŜ ǎƛ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ /ƻƴŎŜǊnant la dérogation 
ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ǳƴŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŀ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ 
ƴƻǊŘ όŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴύΦ 
- Zone UC au lieu-dit « Franval » : nous demandons la réduction de ce zonage (suppression de la 
dérogation située au Nord) qui impacte une surface en prairie déclarée à la PAC et qui se situe en partie 
όǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘύ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ L/t9Φ 
- Zone UC au lieu-dit « La Conterie » : nous demandons la réduction de ce zonage qui constitue, dans sa 
partie Est, une extension linéaire sur une surface agricole en prairie. 
- Zone UC au lieu-dit « Monset » : nous demandons la réduction de ce zonage car il se situe, sur sa partie 
bƻǊŘΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ L/t9Φ 

Mauzens et Miremont :  
- Zone UC1 au lieu-dit « Les Ecoles » : nous demandons la réduction de ce zonage (partie Ouest de la 
dérogation située au sud). Nous demandons à ce que ce zonage soit délocalisé plus au Nord. 

Rouffignac Saint Cernin de Reilhac : 
- Zone UC au lieu-dit « La Brulerie » : nous demandons la réduction de la partie Est de ce zonage qui 
constitue un étalement urbain en extension linéaire sur une surface agricole. De plus, cette dernière 
ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 

Les Eyzies de Tayac Sireuil : 
- Zone UC au lieu-dit « La Balloterie η Υ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
urbanisation en étalement linéaire qui impacte une surface en praire déclarée à la PAC. 

 

 
 
 
Ce secteur, entre la zone inondable et la voie ferrée, est en effet fortement 
urbanisé, ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/.  
 
 
 
 
 
Erreur de zonage : la noyeraie va être classée en zone agricole (A). 
 
 
 
Parcelle rétrocédée en zone A. 
 
 
Le zonage est maintenu, la commune indique que le bâtiment ICPE n'est plus 
en fonction et notifie que les accès à l'espace agricole seront préservés. 
Les secteurs ont été validés à la demande de dérogation à l'urbanisation 
limitée. 
 
 
Zone validée à la demande de dérogation à l'urbanisation limitée. Maintien du 
zonage. 
 
Projet touristique validé par la CDPENAF. Maintien du zonage. 
 
Zone rétrocédée en zone A. Refus de dérogation à l'urbanisation limitée. 
 
 
Maintien du zonage arrêté : éviter de créer des accès sur la route 
départementale 32. 
 
 
Zone validée à la demande de dérogation à l'urbanisation limitée. Maintien du 
zonage. 
 
 
Zone validée à la demande de dérogation à l'urbanisation limitée. Maintien du 
zonage. 
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Saint Amand de Coly : 
- Zone UC au lieu-dit « Le Peuch » : nous demandons la réduction de ce zonage sur deux sites. Le premier 
ŀǳ bƻǊŘ όǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ Ŝƴ ōƻƛǎύΣ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻȅŜǊŀƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
bâtiment ICPE. Le second au Sud (en OAP), qui impacte une parcelle agricole cultivée et qui se situe à 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 
- Zone UC au lieu-dit « Puy Jaubert » : nous demandons la réduction de ce zonage sur deux sites. Le 
premier, au Nord, impacte une surface agricole déclarée à la PAC et constitue une urbanisation en 
étalement linéaire. Le deuxième, au Sud, se situe lui aussi sur une surface agricole déclarée à la PAC et 
Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŜƴŎŀŘǊŞǎ Ŝƴ ƧŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŏƛ-dessous. 

Plazac : 
- Zone UC au lieu-dit « Escoffie » : nous demandons la réduction de ce zonage, sur sa partie Nord, car son 
emprise est importante par rapport à lΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎŀǊ ƛƭ ƛƳǇŀŎǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
déclarée à la PAC. 
- Zone UC au lieu-dit « Le Bos de Plazac » : nous demandons la réduction de ce zonage, dans sa partie 
Nord et Sud, car celui-ci constitue une urbanisation en étalement linéaire et impacte des surfaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ł ƭŀ t!/Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όŀǳ 
Nord). 
- Zone UC au lieu-dit « Le Bousquet » : nous demandons la réduction de ce zonage dans sa partie Sud car 
celui-ci impacte grandement une surface agricole déclarée à la PAC (par rapport à la taille actuelle de 
cette surface agricole). Celle-ci ne pourra plus être exploitée convenablement, ce qui représentera une 
ǇŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ŏƻƴnu pour être un lieu de passage fréquent de 
faune sauvage. 
- Zone UC au lieu-dit « Les Clous » : nous demandons la réduction de ce zonage dans sa partie Nord-Ouest 
car celui-ci impacte une surface agricole déclarée à la PAC. 
- Zone UC au lieu-dit « Le Jarrissou » : nous demandons la réduction de ce zonage qui impacte une surface 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ bƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ bƻǊŘΦ 
- zone UC au lieu-dit « La Moulière » : nous demandons la réduction de ce zonage dans sa partie Nord-
Est car celui-ci impacte une surface agricole exploitée par un jeune agriculteur. 
- zone UC au lieu-dit « La Trucherie » : nous demandons la réduction de ce zonage car celui-ci constitue 
une urbanisation en étalement linéaire et car ellŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 
- Zone UC au lieu-dit « La Forêt » : nous demandons la réduction du zonage dans sa partie Sud-Ouest car 
il constitue une urbanisation en étalement linéaire sur une surface agricole déclarée à la PAC. En 
coƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Ŝƴ ƧŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 
carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎ όŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ł ƭŀ t!/ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ 
enclavée en maintenant le zonage proposé). 

Montignac : 
- Zone 1AUy au lieu-dit « Claud de Gigondie » : nous demandons la réduction de ce zonage, sur la partie 
{ǳŘ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ŎŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci impacte une parcelle agricole cultivée et déclarée à la PAC. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ L/t9Φ 

 
 
Ces éléments ont été pris en compte lors de la délimitation de la zone. 
Maintien du zonage arrêté.  
 
 
 
Maintien du zonage arrêté. 
 
 
 
 
 
Suppression de la parcelle 45 au Nord-Ouest du hameau. 
 
 
Maintien du zonage arrêté. La zone a déjà été fortement réduite par rapport 
à la carte communale. 
 
 
 
Maintien du zonage arrêté. La zone a déjà été fortement réduite par rapport 
à la carte communale. 
 
Maintien du zonage arrêté. Un changement d'assiette de la voie d'accès a 
permis un accès facilité à cette parcelle. 
 
Parcelle rétrocédée en zone A. 
 
Maintien du zonage arrêté. Situation de dent creuse. 
 
La commune notifie que le plan d'épandage n'existe plus. Maintien du zonage 
arrêté. 
 
Maintien du zonage arrêté. La zone a déjà été fortement réduite par rapport 
à la carte communale. 
 
 
 
Zone 1AUy fortement réduite avec la rétrocession de l'ensemble de la partie 
Sud en zone agricole (A) et naturelle protégée (NP) 
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Valojoulx : 
- Zone UC au lieu-dit « Le Castang » : nous demandons la réduction de ce zonage sur sa partie Nord car il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 
Les Farges : 
- Zone Uc au lieu-dit « Lauterie » : nous demandons la réduction de la partie Nord de ce zonage 
(dérogation située au Nord) car elle constitue une urbanisation linéaire et car elle impacte une parcelle 
agricole déclarée à la PAC. 
- Zone Uc au lieu-dit « Les Communaux » : nous demandons la réduction de ce zonage car il impacte une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊǳŦŦƛŝǊŜ Ŝǘ ŎŀǊ ƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ L/t9 όǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 
ǊŞǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜύΦ 

Aubas : 
- Zone UC au lieu-dit « Le Bourdal » : nous demandons la réduction de ce zonage sur sa partie Ouest car 
celui-ci constitue un étalement urbain linéaire et impacte une surface qui pourrait être valorisée par du 
pastoralisme, comme mentionné dans le PADD (en pŀƎŜ нф Ŝǘ омύΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳōŀǎ 
étant déjà conventionnés. 
- Zones UC aux lieux-dits « Le Sablou » et « Péchany » : nous demandons la réduction de ces deux zonages 
qui constituent un étalement linéaire sur des surfaces agricoles déclarées à la PAC. 
- Zone UC au lieu-dit « Baunac » Υ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊǎΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ 
la réduction de ce zonage dans sa partie Nord car celui-Ŏƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 

Saint Léon sur Vézère : 
- Zone UB au lieu-dit « Les Granges » : nous demandons la réduction de ce zonage sur sa partie Est (soit 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜύ ŎŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci impacte une parcelle agricole déclarée 
Ł ƭŀ t!/Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǇƻǎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
- Zone UC au lieu-dit « Argiller » : nous demandons la réduction de ce zonage, sur sa partie Nord (soit 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴύ ŎŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci constitue un étalement urbain linéaire et impacte 
une parcelle agricole déclarée à la PAC. 

Sergeac : 
- Zones UC aux lieux-dits « Le Poujol » et « Le Sol de Roussou » Υ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŏƛ-dessous, nous 
demandons la réduction de ce zonage dans sa partie Sud-Ouest car celui-ci impacte une noyeraie. Au 
ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀge, au lieu-dit « Le Sol du Roussou », nous demandons également la réduction de ce 
zonage car celui-ci impacte des surfaces agricoles en noyeraie déclarées à la PAC et irriguées. De plus, ce 
zonage se situe en partie à une distance inférieure à 100 mètres ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ L/t9Φ 9ƴŦƛƴ ƴƻǳǎ 
ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ 
ŎŜǊŎƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘƛƭƭŞǎ ōƭŀƴŎǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŏƛ-dessous. 

La Chapelle-Aubareil : 
- Zone UC au lieu-dit « Les Bruges » : nous demandons la réduction de ce zonage qui impacte une parcelle 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 

Saint Cirq : 
- Zone UC au lieu-dit « Suscanaval » : nous demandons la réduction de ce zonage (dans sa partie Sud) car 

 
Maintien du zonage arrêté. La zone a déjà été fortement réduite par rapport 
à la carte communale. 
 
 
 
Zone rétrocédée en zone N. Refus de dérogation à l'urbanisation limitée. 
 
 
Maintien du zonage arrêté. Parcelle en dent creuse. 
 
 
 
Reprise du zonage de la carte communale qui a été approuvée il y a moins de 
2 ans. Maintien du zonage arrêté. 
 
Reprise du zonage de la carte communale qui a été approuvée il y a moins de 
2 ans. Maintien du zonage arrêté. 
 
Reprise du zonage de la carte communale qui a été approuvée il y a moins de 
2 ans. Maintien du zonage arrêté. 
 
 
Bourg qui ne peut s'étendre en raison du PPRi. Ces parcelles se situent juste 
en dehors du périmètre PPRi à proximité du bourg. Maintien 
 
Zone validée à la demande de dérogation à l'urbanisation limitée. Maintien du 
zonage. 
 
 
 
La commune a souhaité conserver ces parcelles en zone constructible. 
Maintien. 
 
 
 
 
 
Le plan d'épandage ne serait plus d'actualité. Maintien. 
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il impacte une surface agricole ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘƻƴŎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
délimitation de ce zonage aux constructions déjà existantes. 

Saint Chamassy : 
- Zone 1AUc au lieu-dit « La Fontaine de Laumède » : nous demandons la réduction de ce zonage sur sa 
partie Nord όǎƛǘŜ ŜƴŎŀŘǊŞ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŞ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛȄ ōƭŀƴŎƘŜύ ŎŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci se situe à proximité immédiate 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŃǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŎŜǊǘŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǊŞǎǳƭter de cette proximité avec la surface de 
ǇŃǘǳǊŀƎŜΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ Ǉƭǳǎ ŀǳ {ǳŘ 
(entouré par un cercle en pointillés blancs). 

Savignac de Miremont : 
- Zone UC au Nord du lieu-dit « Puyvendran » : nous demandons la réduction de ce zonage sur sa partie 
Nord-Est car la dérogation qui y est demandé se situe sur un terrain pentu et impacte un massif forestier. 

Journiac : 
- Zone UC au lieu-dit « Le Bos » : nous demandons la réduction de ce zonage sur sa partie Est car celui-ci 
possède une ampleur importante au regard des constructions de ce hameau déjà existantes et car il 
constitue un développement urbain en étalement linéaire. De plus, celui-ci impacte des surfaces 
agricoles. 
- Zone UC au lieu-dit « La Granerie » : nous demandons la réduction de ce zonage sur sa partie Nord-Est 
car celui-Ŏƛ ƛƳǇŀŎǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ł ƭŀ t!/Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ 
ce projet de PLUi, réduit considérablement la surface agricole (par rapport à sa taille actuelle) qui ne 
pourra plus être exploitée convenablement par la suite. 
- Zones UC aux lieux-dits « La Truchie » et « Les Mazilloux » : nous demandons la réduction de ces deux 
ȊƻƴŀƎŜǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ Ł ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇŀŎtant des surfaces agricoles (dont certaines 
sont déclarées à la PAC). 

Limeuil : 
- Zones UC au lieu-dit « Les Jaumards » : le projet au Nord (projet de lotissements) est situé à proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎΦ bƻǳǎ 
ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ {ǳŘ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǎur ce site afin 
ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƎƴŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ tƻǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
dérogation située plus au Sud, impactant directement une surface agricole déclarée à la PAC et qui 
constitue un étalement urbain linéaire, nous demandons la réduction de ce zonage et nous proposons 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ. 
- Zone UC au lieu-dit « Gorseval » : nous demandons la réduction de la partie Ouest de ce zonage car il 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ł ƭŀ t!/ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ bƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ surface encadrée en 
ƧŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ 
ce qui permettra alors de prendre des mesures pour limiter le risque incendie (imposer un recul du bâti 
par rapport aux boisements par exemple). 
 

La commune présente très peu de surfaces constructibles. Maintien du 
zonage arrêté. 
 
Suppression de la zone 1AUc au profit d'une zone A. 
 
 
 
 
 
 
 
Maintien du zonage arrêté. Présence de constructions de part et d'autre de la 
voirie. 
 
Réduction sur une large bande (35 m) à l'Ouest. 
 
 
 
 
Maintien du zonage arrêté : l'impact sur l'agriculture est minime sur un 
secteur déjà entamé par du bâti. 
 
Maintien du secteur de la Truchie mais suppression de la zone UC des 
Mazilloux. 
 
 
Le projet de lotissement a fait l'objet d'un découpage parcellaire. Maintien du 
zonage arrêté. 
Au Sud, réduction de la zone UC au Sud-Est. 
 
 
 
 
 
 
La commune a choisi ce secteur en raison de son faible impact sur 
l'agriculture. 
Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ pas vraiment dΩǳƴ développement linéaire, mais plutôt ŘΩǳƴ 
développement en épaisseur, compte tenu du fait qu'il y a des constructions 
de l'autre côté de la voie en vis à vis.  
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4.4 Demande de retrait hors STECAL 

Rouffignac Saint Cernin de Reilhac : 
- Zone 1AUb au lieu-dit « Saint Roch » (Nord-Ouest du bourg) : nous demandons le retrait de ce zonage, 
ǇǊŞǾǳ Ŝƴ h!tΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎǳǊ ǳƴ 
plateau agricole déclaré à la PAC. De plus, de nombreuses maisons sont déjà en vente dans le bourg de 
cette commune. 
- Zone 1AUb au lieu-dit «La Durantie η Υ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ 
(prévu en OAP) qui constitue une urbanisation linéaire en étalement sur une parcelle agricole 
actuellement en prairie et siǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
isolée nous questionne en terme de développement durable. 

Plazac : 
- Zone 1AUc au lieu-dit « Cordestieux » : nous demandons la suppression de ce zonage dans son 
intégralité (même si une habitation y est déjà présente) car il favorise le mitage et impacte des surfaces 
déclarées à la PAC. De plus, ce site possède des caractéristiques de zones humides. 

Thonac : 
- Zone 1AUc au lieu-dit « La Boutarie » : nous demandons la suppression intégrale de ce zonage (en OAP) 
ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ł ƭŀ t!/ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 
enclaverait la partie restante de cette surface agricole (partie Sud) qui ne pourrait plus être exploitée 
convenablement. 

Aubas : 
- Zone 1AUt au lieu-dit « Ligal » : nous émettons un avis réservé concernant cette OAP prévoyant la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ Ǿƛƭƭŀǎ ŘŜ ƭǳȄŜ Ře location saisonnière. Son emprise est très importante par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ /Ŝƭŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀƛǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ici une prairie, car ce zonage est déconnecté du tissu urbain existant. De plus, ce site pose question au 
niveau de son accessibilité (étroitesse de la route notamment). Enfin, ce zonage est situé au ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ 
massif forestier ce qui génèrerait un risque incendie important. Nous nous interrogeons donc sur la 
pertinence de ce projet touristique qui nécessite une justification compte tenu des risques mentionnés 
ci-dessus. 
- Zone 1AUb au Nord du bourg όŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ Υ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ 
de ce zonage car celui-ci impacte directement une surface agricole déclarée à la PAC. De plus, un réseau 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ǇǊƻȄimité immédiate de ce zonage, 
Řƻƴǘ ǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻȅŜǊǎ όƘƻǊǎ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ h!t ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
recul des futurs constructions par rapport à ces plantations, seule une plantation nouvelle de noyers en, 
préservant les arbres existants, est prévue sur la limite Ouest de ce zonage). 
 
4.5 Autres demandes 

Saint Avit de Vialard : 
- Zone UC au lieu-dit « Constant η Υ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ 
soit appliqué un recul de 30 mètres minimum des futures habitations vis-à-vis de la plantation de 
châtaigniers située au Sud-Est. 

 
 
 
Maintien du zonage arrêté : la commune fait partie des pôles urbains de la 
communauté. Ce secteur, bien que consommant un espace agricole, se situe 
au contact des équipements (école et terrains de sport). 
 
 
Suppression de la zone. Refus de dérogation à l'urbanisation limitée. 
 
 
 
La commune a souhaité conserver cette zone. L'OAP a pris en compte le 
potentiel humide de la zone sur sa partie Nord. 
 
 
 
Le bourg est entièrement en zone inconstructible du PPRi. Ce secteur, qui 
consomme en effet un espace agricole, permet un développement hors zone 
inondable à proximité du bourg. 
 
 
 
L'un des objectifs du PLUi est le développement des hébergements 
touristiques. Ce projet privé, soutenu par la collectivité, répond aux 
orientations du PADD. Une OAP encadre la construction. 
 
 
 
 
De la même façon qu'à Saint-Léon-sur-Vézère ou à Thonac, le bourg d'Aubas 
est contraint dans son développement urbain par le PPRi. Ce secteur est hors 
zone inondable, dans un secteur déjà partiellement bâti et facilement 
raccordable aux réseaux d'eau et d'assainissement. 
L'OAP a été complétée au regard de l'interface avec les noyers. 
 
 
 
 
 
Il est prévu que la plantation de châtaigniers ne soit pas maintenue.  
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Saint Amand de Coly : 
- Zone UC au lieu-dit « Le Peuch » Υ ƴƻǳǎ ǘŜƴƛƻƴǎ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de ce site. 
- Zone UC au lieu-dit « La Vignole » : nous tenions à signaleǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 

Valojoulx : 
- Zone UC au lieu-dit « Le Caillou Haut » Υ ƴƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
trŀǾŜǊǎŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Aubas : 
- Zone UB au Nord du bourg Υ ƴƻǳǎ ǘŜƴƛƻƴǎ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
de ce zonage. 
- Zone UC au lieu-dit « Le Pigeonnier η Υ ƴƻǳǎ ǘŜƴƛƻƴǎ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ 

Saint Cirq : 
- Zone UB au Sud-Est du bourg Υ ƴƻǳǎ ǘŜƴƛƻƴǎ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ 
pǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 
- Zone UC au lieu-dit « Les Mirauds » Υ ƴƻǳǎ ǘŜƴƛƻƴǎ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
traverse la parcelle OA n°0819. Il conviendra donc de prendre en compte ce réseau si des constructions 
ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Campagne : 
- Zone UC au lieu-dit « La Vergnolle » Υ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ŝƴ ŘŜƴǘ 
creuse, cependant nous demandons à ce que la servitude des parcelles ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
demande de dérogation soient bien maintenues. 
- Zone 1AUb au niveau du bourg : ce zonagŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ όƴƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ƴŀƛǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴύΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 
accompagnée de plantations nouvelles à réaliser, qui semblent respecter la distance de 100 mètres avec 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
agricoles avec un très bon potentiel agronomique exploitées par un jeune agriculteur. Nous demandons 
donc à ce que la collectivité étudie à nouveau ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

Fleurac : 
- Zone Nv au lieu-dit « Le Malpas » : ce projet photovoltaïque au sol impacte une surface agricole 
actuellement en prairie pâturée par des bovins sur 3.7 ha. Cette surface agricole ne relève pas des 
catégories 4 ou 5. Ce projet ne respecte donc pas la motion du 27 novembre 2018 de la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ bous 
demandons à ce que les critères de cette motion soient respectés. 

Plazac : 
- Zone Nv au lieu-dit « Les Quatre Cendriers » : ce projet photovoltaïque au sol impacte des espaces 
naturels et forestiers sur 40.5 ha (dont environ 33 ha en prairies pâturées par des bovins). Ces prairies 
sont des terres de catégories 3 et sont en grande partie déclarées à la PAC. Ce projet ne respecte donc 

 
Concernant la présence d'un réseau d'irrigation, les communes concernées 
ont l'information et le pétitionnaire en sera informé au moment du PC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette zone dépend de la réalisation de la déviation routière de la RD 706 
prévue par le conseil départemental. La zone 1AU s'appuie sur cette nouvelle 
voie qui fera "tampon" avec l'espace agricole. L'emprise de la zone 1AU est 
ainsi automatiquement délimitée par la déviation (qui constituera la limite 
Nord-Ouest). 
 
 
 
La zone Nv a été supprimée. 
 
 
 
 
 
La zone Nv a été supprimée. 
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Ǉŀǎ ƭŀ Ƴƻǘƛƻƴ Řǳ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
photovoltaïques sur des terres agricoles. Nous demandons à ce que les critères de cette motion soient 
respectés. 
4.6 Avis sur les STECAL 

Tursac : 
- STECAL NTc au lieu-dit « Lespinasse » Υ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ 
sur ce projet. 
- STECAL Nhy au lieu-dit « la Tourelie » : nous émettons un avis réservé sur cette demande de STECAL qui 
ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǎŎǳƭǇǘǳǊŜΣ ǇƘƻǘƻΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄ 
Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘΩǆǳǾǊŜǎύ ŎŀǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ Ŧorestier (risque 
incendie important). Nous demandons à avoir plus de précisions sur ce projet. 

Saint Felix de Reilhac et Mortemart : 
- STECAL NThl au lieu-dit « Sallegourde » : nous émettons un avis défavorable à ce projet de STECAL. 
Nous demandons donc la suppression intégrale de ce zonage car il est isolé et situé au ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ 
forestier (risque incendie important). 

Rouffignac Saint Cernin de Reilhac : 
- STECAL NTh au lieu-dit « La Deymarie » : nous demandons à avoir plus de précisions sur ce projet de 
STECAL (activité de gîte dans le bâti existant) qui impacte un espace agricole en prairie pâturée par des 
bovins déclarée à la PAC. 
- STECAL NThl au nord du lieu-dit « Puybazet η Υ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ {¢9/![ 
car il impacte un massif forestier (risque incendie). 
- STECAL Nh au lieu-dit « Le Mas » : nous demandons une modification du tracé de ce STECAL en 
déplaçant la partie Sud du STECAL (qui impacte une surface agricole en prairie pâturée). Nous proposons 
une relocalisation de cette partie Sud au Nord (indiqué par une flèche jaune). 

Les Eyzies de Tayac Sireuil : 
- STECAL Nh au nord du lieu-dit « Mespoulet » : nous émettons un avis défavorable à ce projet de STECAL. 
bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘƻƴŎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ {¢9/![Φ ¦ƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
(en partie Sud). Cependant, ce zonage contribue au mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Lƭ ƛƳǇŀŎǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŎƭƾǘǳǊŞŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩƻƛŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ Ŝǎǘ 
présent à proximité immédiate de ce STECAL. 

Saint Amand de Coly : 
- STECAL NTc au lieu-dit « Les Malénies » : nous demandons la réduction de ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ {¢9/![ Řŀƴǎ 
sa partie Sud, car celui-ci impacte deux parcelles agricoles déclarées à la PAC (dont une avec une 
plantation de noyers). 
- STECAL NTh au lieu-dit « Bombel » Υ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ {¢9/![ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
bungalows, chalet en bois et abris voiture) qui impacte un massif forestier (risque incendie important). 
- STECAL NTh au lieu-dit « La Roubinie » Υ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜ {¢9/![ 
(ensemble touristique) sur sa partie Nord (la partie Sud étant déjà urbanisée) qui impacte un massif 
forestier et qui génère donc un risque incendie important. 
 

 
 
 
 
 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun camping existant. Le zonage délimite la propriété dans son 
ensemble. 
 
 
Zone Nhy supprimée. Refus de dérogation à l'urbanisation limitée. 
 
 
 
 
Il a été a émis un avis favorable de la part de la CDPENAF ainsi quΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
de la demande de dérogation. Maintien de la zone. 
 
 
L'objet de la zone est la construction de nouveaux gîtes. 
 
 
La zone a été réduite comme demandée. 
 
Maintien du zonage arrêté. 
 
 
 
 
La commune a souhaité conserver cette zone. 
 
 
 
 
 
La zone NTc a été réduite sur sa partie Sud. 
 
 
La parcelle 112 a été retirée de la zone. 
 
 
Les autorisations d'urbanisme sont déjà accordées. 
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Les Farges : 
- STECAL NThl au lieu-dit « Le Grand Peuch » : nous demandons des précisions sur le projet de STECAL 
(projet de cabanes dans les arbres) qui se situe sur un massif forestier (risque incendie important). 

Thonac : 
- STECAL NTI au niveau du Roc Nord Est : nous demandons la réduction ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜ {¢9/![ όǇǊƻƧŜǘ 
de base nautique) sur sa partie Nord car celle-ci impacte une surface agricole présentant un très bon 
potentiel agricole, actuellement cultivée (maïs) et déclarée à la PAC et qui est traversée par un réseau 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

Aubas : 
- STECAL NTc au lieu-dit « La Tournerie » : nous tenions à préciser que ce STECAL se situe sur un réseau 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ 
- STECAL NTs au lieu-dit « Le Pigeonnier » : nous ǘŜƴƛƻƴǎ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
qui traverse ce projet de stade nautique (par rapport à des constructions qui pourraient y être réalisées). 

Coly : 
- STECAL Nhy au lieu-dit « La Grave » : nous émettons un avis défavorable sur ce STECAL (construction 
ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ Ŝƴ ōƻƛǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜύ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 
Nous proposons la délocalisation de ce STECAL, actuellement assez isolé dans un massif forestier (et 
générant donc un risque incendie important), pour proposer sa relocalisation plus au Nord, le 
rapprochant ainsi des constructions déjà existantes et minimisant le risque incendie. 

Saint Léon sur Vézère : 
- STECAL NTc au lieu-dit « La Rebeyrolle » Υ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ {¢9/![ ǎǳǊ 
sa partie Sud (partie encore non équipée en constructions légères) car elle se situe à moins de 100 mètres 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ donc générer 
ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

Saint Chamassy : 
- STECAL NTh au lieu-dit « La Virague » Υ ƴƻǳǎ ǘŜƴƛƻƴǎ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
traversant ce projet. Celui-ci devra être pris en compte lors de la réalisation des chalets en bois prévus. 

Journiac : 
- STECAL NThl au lieu-dit « La Fage » : nous émettons un avis défavorable à ce projet de STECAL (cabane 
sur pilotis dans les arbres) qui se situe sur un massif forestier et qui génère donc un risque incendie 
important. 
- STECAL Nh au lieu-dit « Bel Air » : nous émettons un avis défavorable à ce projet de STECAL car celui-ci 
ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ 
génère un risque incendie important. 

Campagne : 
- STECAL Ne au niveau du bourg : nous sommes favorables à ce projet de STECAL, et nous proposons 
ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ {¢9/![ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ-Est si nécessaire. 
4.7 Autres remarques sur le projet de zonage 

4.7.1. Des projets déjà réalisés ou en cours de réalisation qui posent question 

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun projet atypique en milieu naturel, dont la spécificité est 
précisément celles de cabanes dans les arbres. A noter une couverture 
incendie sur le hameau présent au Sud. 
 
La zone NTl aura un très faible impact sur la parcelle (pas de nouvelles 
constructions en dur autorisées). 
 
 
 
Cette précision sera prise en compte. 
 
Cette précision sera prise en compte. 
 
 
Ce STECAL, validé par la CDPENAF et à la demande de dérogation à 
l'urbanisation limitée, fait l'objet d'un projet précis de la part de l'artisan. 
Maintien du zonage arrêté. 
 
 
 
 
Maintien du zonage arrêté. Le camping s'étend déjà sur ces parcelles. 
 
 
 
 
Cette précision sera prise en compte. 
 
 
Zone supprimée. Avis négatif à la demande de dérogation à l'urbanisation 
limitée. 
 
Le secteur a été retravaillé pour ne pas impacter les parcelles agricoles. 
L'objectif est la reconstruction d'une ruine. 
 
 
Ok 
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Rouffignac : 
- STECAL NThl au lieu-dit « La Croix de Ruchal » : une demande de STECAL a été réalisée pour ce site alors 
que le projet est déjà réalisé (habitats légers en milieu forestier). 
- Zone UC au lieu-dit « Marzac η Υ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƻǎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ł ƭŀ t!/Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ 
cours de construction. 

Plazac : 
- STECAL NThl au lieu-dit « Le Peyrat » : une demande de STECAL a été réalisée sur ce site, cependant il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
ƴƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ŎŜ {¢9/![ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ au ŎǆǳǊ 
ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

Limeuil : 
- STECAL NTc au lieu-dit « La Mouthe » : ce STECAL est déjà en grande partie réalisé. Nous tenions 
cependant à préciser que le Sud-hǳŜǎǘ ŘŜ ŎŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳƳƛŜǊǎΣ 
ce qui peut şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ 
 
4.8 Avis sur les OAP 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ h!t ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇƻǎŜǊ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ 
celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ŘΩL/t9 ƻǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ (noyeraies par 
ŜȄŜƳǇƭŜύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜ ŎŜǎ h!t Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŦǳǘǳǊǎΦ 
Nous remarquons toutefois que des précautions sont prises notamment avec la préservation et la 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ όŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
bâti/surfaces agricoles).  

 
5. Conclusion 

5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ǾƛǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ 
déjà existantǎΦ /Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ 
et ce projet de PLUi mais aussi entre le projet de PLUi précédemment arrêté et celui-ci. 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜ nombreux paramètres. 
Ce diagnostic, ainsi que les réunions thématiques qui ont été organisées, ont permis de cerner les enjeux 
de ce territoire et de proposer un PLUi économe en espace (comparé aux zonages des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎύ. Cependant, quelques sites restent impactants, que ce soit de 
manière directe ou indirecte, pour les espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelablesΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
Fleurac et Plazac. Ces deux projets, impactent en partie des surfaces agricoles et ne respectent pas la 
Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊojets photovoltaïques 
photovoltaïques et notamment leur emprise sur des terres qui ne sont pas en catégories 4 ou 5 (cf annexe 
1). 

 
 
L'activité est ainsi bien cadrée. 
 
La délimitation linéaire de la zone intègre en effet un "coup parti". 
 
 
 
La zone a reçu un avis négatif à la demande de dérogation à l'urbanisation 
limitée. Secteur NThl supprimé. 
 
 
 
Camping existant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre le projet de PLUi précédemment arrêté et celui-ci : Le projet arrêté est 
celui soumis Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique. Il doit être fait allusion aux documents 
ŘΩŞǘŀǇŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ. 
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Avis autres PPA Prise en compte des remarques par la communauté 

 

INAO 
 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  
¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
noyeraie cultivée :  

 
Sur la commune de Sergeac, aux lieux-dits « La Voulperie » et « Le Sol de Roussou », la noyeraie 
représente près de 9,5 ha dont de nombreuses jeunes plantations. Le projet de PLUI entraînerait un 
mitage important de cet ilot tout en détruisant 1,4 ha de noyers de plein rapport.  
 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŀvis favorable ŘŜ ƭΩLb!h est conditionné à la révision du zonage sur la commune de 
Sergeac afin ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƴƻȅŜǊŀƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ !Φ   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La collectivité ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻȅŜǊǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
la 53p. Elle maintient son choix de zonage. 
 

 
Avis autres PPA  Prise en compte des remarques par la communauté 

 

CAUE de la Dordogne 
 

Propositions de corrections et ajouts en bleu 
 
Règlement 

P6 όǊŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜΣ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ zone N) 

Conformément aux articles L.134.5 et suivants du Code forestier, dans le cadre de la lutte contre 
les incendies, le débroussaillement, à la charge du propriétaire, est obligatoire « aux abords des 
constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur de cinquante 
mètres (le maire peut porter cette obligation à 100 mètres) ; aux abords des voies privées y donnant 
accès, sur une profondeur de dix mètres de part et d'autre de la voie » 
 
P13 (remarque identique pour tous les zonages) 
Toiture 
- [Ŝǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ƴŀƛǎ 
pourront être autorisés sur les bâtiments annexes et au sol. Les capteurs thermiques seront 
toutefois autorisés car de dimension réduite et peu impactants. 
Equipements techniques 

 
 
 

 
 
 
Ajout des schémas ci-après :  

  
 
 
 
Ajout du libellé proposé. 
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En cas de rénovation énergétique du bâti donnant à voir en façade ou en toiture les équipements 
techniques modifiés (chaufferie, climatisation, gaines de ventilation...), ils seront dissimulés par des 
habillages architecturaux, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀƛǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ōƻƴ 
fonctionnement. 
Cette remarque ne s'applique pas aux équipements liés à l'énergie solaire ou éolienne. 
Toiture  
La pente des toitures sera déterminée en fonction des pentes des toitures des bâtiments 
environnants (compris dans un rayon de 100m), hors bâtiments annexes. Elle doit être comprise 
entre la pente la plus faible et la pente la plus haute.  
Lorsque les constructions sont terminées par des toitures en pente faible, elles doivent être 
couvertes par des tuiles de type canal, romane ou mécanique. Lorsqu'elles sont terminées par des 
toitures à pente forte, elles doivent être couvertes par des tuiles plates ou des ardoises.  
Les tuiles noires sont interdites.  
Les toitures monopentes sont interdites όŘŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŏŀǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜύ 
 
P15 
Le schéma trop simple ne montre pas le jeu des déblais et remblais qui ont un impact paysager.  
wŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ ό5нύ 
Préciser que les enrochements seront interdits. 
 
P15-16 
Pour les constructions à usage d'habitation : 
5ŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳΣ Ŝǘ мΣр ǇƭŀŎŜǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ 
ŀƴŎƛŜƴ ǾŀŎŀƴǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
petite et étroite en situation très dense. 
 
Dossier OAP 
P6 préciser les coordonnées de consultation des documents « Site caue et album des territoires » 
 
P16, ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ-elle pas trop contraignante dans cette OAP ? pourquoi ??? 
 
P30, idem pourquoi. 
 
 
P40, terrain très en pente, justifier et/ou organiser les accès. Un accès central à mutualiser ? 
Réflexion pour limiter les déblais et remblais et alerter les pétitionnaƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
maison à la pente. 
Pourquoi une orientation perpendiculaire ? 
 
 

 
Ajout du libellé proposé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maintien du libellé dans la mesure où des exceptions sont déjà portées pour les 
annexes et les extensions.  
 
 
Les schémas seront repris et la règle légèrement adaptée. 
 
 
 
 
 
 
Ce point est intégré. 
 
 
 
 
Ce point est intégré. 
 
p16 : Les sens de faîtages ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
communale nord/sud sont prévus afin de ne pas créer un front urbain trop 
marqué et uniformisé le long de cette voie rurale, et de préserver des 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
P30 Υ  ƭΩh!t ŀ Şǘé modifiée  
 
La zone 1AUc est supprimée. 
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P52, Attention sens du faîtage systématique, pourquoi ? 
tƻǳǊ ƭŜ м!¦Ŏ ŀǳ bƻǊŘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜΦ 
 
P56-p66 Rouffignac Saint Cernin 
Cette Zone U en entrée de bourg au Nord a été maintenue, faire à minima une OAP avec des critères 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  
 
En règle générale sur les OAP, la majorité des terrains étant en pente, il est important de rappeler 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
 
  

P52 : [Ŝǎ ǎŜƴǎ ŘŜ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
départementale en entrée de bourg sont prévus afin de ne pas créer un front 
urbain continu et uniformisé le long de cette voie à enjeux, et de préserver des 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ   

  
P 55-56 :  Cette zone est supprimée. 
 
Ce point est précisé en introduction en page 9. 
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Avis PPA autres que l’Etat Prise en compte des remarques par la communauté 

 

SDIS de la Dordogne 
 

[Ŝ {5L{ ǇƻǊǘŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǎƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
réseau AEP le permet. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘ ƻǳ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ 
ŀǇǇŀǊŜƛƭǎΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
des engins de secours.  
Le SDIS rappelle les exigencŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 
Observation particulière 
Protection de la forêt :  
Pour les projets en limite de secteurs boisés ou de massifs forestiers, mettre en place et maintenir une 
zone de débroussaillement de 50 mètres autour des constructions, et prévoir des aires de 
retournement pour les voies finissant en impasse.  
 
En conclusion, il est proposé de pǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘivité des bâtiments à construire 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ, afin de dimensionner globalement, ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, la 
défense incendie extérieure à créer. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Avis autres PPA Prise en compte des remarques par la communauté 

 

EPIDOR  
 

Les documents et cartes appellent quelques remarques : 
Dans le Tome 1 du RP, il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧait mention du caractère domanial de la Vézère et la servitude de 
ƳŀǊŎƘŜǇƛŜŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΦ 
La servitude de marchepied est ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƎǊŝǾŜ les propriétés le long du   
domaine public fluvial. 
Le PLUI doit faire apparaître les éléments suivants « le linéaire de la Dordogne inclus dans le périmètre 
du PLUI appartient au domaine public fluvial (DPF). Les terrains privés bordant le DPF sont grevés, sur 
ŎƘŀǉǳŜ ǊƛǾŜΣ ŘΩune servitude dite de marchepied qui longe le DPF sur une largeur de 3,25 m Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 
du gestionnaire du DPF, des pêcheurs et des piétons. La servitude est destinée à assurer la circulation 
piétonne ; aucun véhicule (sauf de service), ni cheval ne peut y circuler. La servitude doit rester libre 
de toute entrave artificielle : aucune plantation ni installation de clôture ne peut être installée ».  
 
La servitude de marchepied ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ  
Pour rappel, le DPF débute au vieux pont de MontigƴŀŎ ƧǳǎǉǳΩŁ [ƛƳŜǳƛƭΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

 
 
 
 
La servitude EL3 est portée au chapitres II.4 « {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛté Publique ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[ŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ όévolutions 
potentielles des limites du DPF).  
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riveraines sont concernées par la servitude de marchepied. La faire figurer sur la carte des servitudes 
Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ǇŀǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
permettre aux piétons de circuler sur celles-ci et sur les deux rives. Il est alors important de rappeler 
que cette servitude est représentée à titre informatif en raison des évolutions potentielles des limites 
du DPF. Une délimitation amiable du DPF et de la servitude peuvent être réalisées par les agents 
ŘΩ9ǇƛŘƻǊ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ   
 
- La ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜǇƛŜŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ό9[оύ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ζ SUP ». Les textes de référence et les services en annexe ne sont plus les bons, le texte à 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǎǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмом-2 du CG3P et les services, EPIDOR et la DDT24. 
Communs : Montignac, Thonac, Valojoulx, Saint-Léon-sur-Vézère, Sergeac, Tursac, Peyzac le Moustier, 
Les Eyzies, Saint-Cirq, Le Bugue, Campagne, Saint-Chamassy et Limeuil. 
 
- Enfin le bassin de la Vézère au même titre que le bassin de la Dordogne dans son entier est une 
réserve mondiale homme et biosphère reconnue paǊ ƭΩ¦b9{/hΦ 
 
 

 
 
 
 
Cette délimitation pourra utilement être transmise à la collectivité. 
 
 
Le tableau des servitudes porté en annexe correspond à celui transmis dans le 
ŎŀŘǊŜ Řǳ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
Il est complété et actualisé. 
 
 
 
Ce point sera précisé au rapport de présentation. 
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Avis autres PPA Prise en compte des remarques par la communauté 

 

SNCF  
La SNCF Immobilier émet un Avis favorable au projet de PLUI  
 
[ŀ {b/C ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΦ 
[ŀ {b/C ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ prendre en compte la nature de la voie ferrée (en plate-forme, en remblai, en 
déblai, ou autre) lors des instructions des permis de construire. Celle-ci détermine la limite réelle du chemin de fer 
et donc la distance légale pour les constructions. 
 
 

GRT gaz 

 
GRT gaz notifie que la règlementation associée à la présence des ouvrages de transport de gaz naturel est 
partiellement prise en compte dans le PLUI. 
GRT gaz transmet quelques remarques à prendre en compte :  
Rapport de présentation  
Tome 1 page 80 : Il est bien indiqué que le territoire intercommunal est impacté par la présence de plusieurs 
ouvrages de transport de gaz naturel haute pressionΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Dw¢ 
gaz et de leurs SUP. 
De plus les moyens mis en ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
également être exposés. 
PADD  
Il serait utile de rappeler de veiller Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics à proximité des ouvrages de transports de gaz naturel haute pression. 
 
OAP 
[Ŝǎ h!t ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {¦t ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  
- AUBAS : secteur Nord du bourg 1 et 2 
- Les Farges : Secteur Les Luzies 
Des incompatibilités peuvent exister et un dispositif particulier peut être prescrit pour améliorer la sécurité.  
Lƭ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ Dw¢ƎŀȊ Řŝǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
Règlement 
Dw¢ƎŀȊ ƴƻǘƛŦƛŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ 
concernée par les ouvrages GRTGaz. 
 
Documents graphiques du règlement ς plans de zonage 
[Ŝǎ {¦t ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭes ouvrages GRTgaz doivent apparaître dans les 
documents graphiques du règlement des zones  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
Précisions portées au rapport de présentation. 
La servitude I3 portée au ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 
(liste des SUP), est complétée.  
 
 
Ce point figure au PADD en page 12 « CŀŎŜ Ł ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
danger pour ne pas accroître la population exposée ». 
 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩh!t ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳōŀǎ, le tracé des ouvrages a été 
ǇƻǊǘŞ Ł ƭΩh!tΦ  
Concernant Les Farges, la zone 1AU a été supprimée. 
 
 
 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛōŜƭƭŞǎ demandés seront intégrés au règlement. 
 
 
 
Ces documents ayant été fournis sous format SIG, ils vont être 
intégrés aux plans de zonage. 
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Changement de destination des zones 
Les changements de destination devront être conformes aux spécifications des canalisations et installations 
annexes de transporǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ {¦t ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦ Řŀƴǎ ƭŜǎ {¦t ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Dw¢ƎŀȊ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘŞƧŁ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Emplacements réservés 
Les ER devront être validés techniquement au regard des spécifications des canalisations de transport de gaz et de 
leurs types de SUP. 
 
Espaces Boisés Classés, haies, éléments végétaux particuliers 
La présence ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴt pas compatibles avec un EBC, haies 
ou éléments végétaux protégés. 
 
Plans des SUP 
La représentation des SUP de tous les ouvrages doit être matérialisée sur le plan. 
 
Liste des SUP  
[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ {¦t Lо ό{¦t ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜύ Řƻƛǘ şǘǊŜ rappelé en précisant la largeur de la zone non 
aedificandi et non-sylvandi des canalisations. 
[Ŝǎ {¦t ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ {¦t Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ {¦t 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜs arrêtés préfectoraux.  
 

 

RDE 24 
 
w59 нп ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :   
 

Commune Plan Observation 

Aubas Partie Nord 
Attention car il n'y a plus de capacité de fourniture d'eau sur le lieu-dit de Baunac 
par la ressource en eau 

   Le Sablou: Pas de réseau d'eau potable sur les zones ouvertes à la construction 

  Partie Sud Le Bourdal: Le réseau AEP traverse les parcelles ouvertes à la construction  

   Le Peuch: Attention le réseau AEP traverse les parcelles constructibles (parcelle 15) 

   Maison neuve : Le réseau AEP traverse la parcelle 42 

   La Garenne : Le réseau AEP traverse la parcelle 119 

      

Coly Saint 
Almand Partie Nord RAS 

 
 
Les zones potentiellement concernées prendront en compte les 
spécifications. 
 
 
 
 
Ce point a été vérifié. 
 
 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΣ ƭΩ9./ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘΩ!ǳōŀǎΣ Ŝƴ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ouvrages GRTgaz et de leur bande de 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 
 
Le document est complété sur la base des documents transmis par 
GRTgaz. 
 
[ŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Lо ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 
(liste des SUP), est complétée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aubas : Passage en régie cette année. 
- lieu-dit de Baunac : maillé avec un réseau de dépannage 
- Le Sablou : 120 m de canalisation à apporter ; pas de difficultés 
- Le Peuch : [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
- La Garenne : La commuƴŜ ƴƻǘƛŦƛŜ ǉǳΩŜƴ Ŧŀƛǘ ƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ƻǴ 
passent les réseaux 
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  Partie Sud Le Peuch : le réseau AEP traverse la parcelle 151 Attention 

   Foussigne : le réseau AEP traverse la parcelle 121 Attention 

   Viallard : attention la parcelle traverse la parcelle 139 

      

La 
chapelle 
Aubareil Partie Nord La Selve - Réseau AEP insuffisant - Attention à ne pas trop développer 

      

Le Bugue Partie Nord RAS 

  Partie Sud 
Les Faures - parcelle 82. Un forage d'eau potable doit être réalisé sur cette parcelle. 
Pouvez vous le noter pour que l'on puisse réaliser l'ouvrage d'intérêt collectif 

      

Mauzens   Les Granges - Parcelles 229 à 221 non alimentées en eau. Non constructible  

   La Moussarie - La parcelle est sur la parcelle 35 

   Les Ecoles - Parcelle 214 non alimentée. A plus de 100 m 

      

Saint 
Chamassy Partie Est La Bouriette - Parcelles 64 et 76 non alimentée  

   Fontaine Laumede - La conduite traverse les parcelles 1242, 282 et 283 

      

Saint Avit 
de Vialard   Lavalade - Risque de problème de pression l'été 

   Les Landettes - Certaines parcelles éloignées disposeront de branchements long 

   Lac Noir - Attention le réseau traverse la parcelle 346 

   Lac Noir - Extension a prévoir pour les parcelles 341 et 340 

   Constant - La conduite traverse les parcelles 110, 106 et 113 

      
 

 
 
 
 
 
La Chapelle-Aubareil 
La Selve - La commune a déjà renforcé le réseau en amont. Et 
pƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions 
 
Le Bugue 
Les Faures : [ΩŀŎƘŀǘ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛŜΦ [Ŝ ŦƻǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ. 
 
 
Mauzens 
La Moussarie - Pas de problème. 
Les Ecoles - Une bouche incendie à moins de 50 m de la route 
 
 
Saint-Chamassy 
La Bouriette - Les 2 parcelles sont desservies 
Fontaine Laumede  - Les parcelles sont retirées 
 
 
Saint Avit de Vialard 
Les Landettes - Il y a déjà 3 constructions ; la question est rêglée 
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Avis CDPENAF du 9 Octobre 2019 

 
Prise en compte des remarques par la communauté 

 

/ƻƴǎǳƭǘŞŜ ƭŜ мо !ƻǶǘ нлмфΣ ƭŀ /5t9b!C ǎΩŜǎǘ réunie le 9 Octobre 2019. 
 
L’avis détaillé de la CDPENAF ainsi que les annexes précisant les zones ayant reçu un avis défavorable, ou 
assorti de prescriptions modificatives, est porté avec l’ensemble des avis des services. 

 

Dans sa séance du 8 Octobre 2019, la CDPENAF a émis les avis suivants :  
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм63-8 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦L ǇǊŞǎŜƴǘŞ. 

 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ défavorablesΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C 
 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм51-13 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
La commission a rendu des avis sur des STECAL. 
Globalement les nouvelles ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ la part de la CDPENAF, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ όƭƛǎǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5t9b!CύΣ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǎƻƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ 
défavorables, soit de prescriptions modificatives conditiƻƴƴŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǊŜƴŘǳ. 
Les secteurs Nh présentant zéro ou une construction et conduisant à des implantations isolées au milieu des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩavis défavorables, exceptions faites de cas particuliers 
justifiés par la collectivité. 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм51-12 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Les dispositions figurant au règlement correspondent aux préconisations de la CDPENAF. 
La commission a émis un avis favorable. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
La CdC acte des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ. 
 
 
 
 
 
Les conclusions relatives aux ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun avis 
défavorable, ou assorti de prescriptions modificatives, ont été 
prises en compte. 
 
 
 
 
 
 

Demande de dérogation aux dispositions de l’article L.142-4 du CU (30 Oct.2019) 

 
 

 

Par courrier du 30 Octobre 2019, le Préfet de la Dordogne a transmis sa décision relative à la demande de 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭŜ мŜǊ !ƻǶǘ 
2019. 
Une liste exhaustive des parcelles pour lesquelles la dérogation sollicitée a été refusée a été communiquée. 
 
 

 
La Cdc a pris en compte les avis transmis  
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Avis CDPENAF du 12 Février 2020 sur les compléments suite à l’enquête publique  Prise en compte des remarques par la communauté 

 

Consultée le 16 Janvier 2020Σ ƭŀ /5t9b!C ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ 12 Février 2020 
 
Elle a rendu un avis sur les compléments ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  
 
Å STECAL sans demande de dérogation : 3 demandes, 2 avis favorables et un avis favorable partiel  
Å STECAL correspondant à des demandes de dérogation : 21 demandes, 8 avis favorables et 6 avis favorables 

avec adaptations, 7 avis défavorables 
Å 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ : 21 demandes, 9 avis favorables et 2 avis favorables avec adaptations, 8 

avis défavorables, 2 présentés pour information 
 

 
 
 
 
 
La Cdc a pris en compte les avis transmis 

 
Demande de dérogation aux dispositions de l’article L.142-4 du CU (20 février 2020) 

 

 

 

Par courrier du 20 Février 2020, le Préfet de la Dordogne a transmis sa décision relative à la demande de dérogation 
ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ transmise le 13 Janvier 2020. 
Il a ainsi transmis :  
- Une liste exhaustive des secteurs pour lesquels la dérogation sollicitée a été accordée (dont sous réserve des 
prescriptions). 
- Une liste exhaustive des secteurs pour lesquels la dérogation sollicitée a été refusée.  
 

 
 
La Cdc a intégré la décision au PLUI. 

 


